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1 GENERALITES 
1.1 OBJET DE L’ENQUETE 

Par	arrêté	en	date	du	19/02/2025,	Monsieur	le	Président	du	Conseil	Départemental	de	la	Gironde	
ordonne	l’organisation	d’une	enquête	publique	pendant	32	jours	du	vendredi	07	mars	2025	au	
lundi	07	avril	2025	 inclus,	 sur	 le	projet	d’extension	du	Périmètre	de	Protection	et	de	mise	en	
valeur	des	Espaces	Agricoles	et	Naturels	Périurbains	(PEANP)	des	Jalles.	

Par	ce	même	arrêté,	j’ai	été	chargé	en	qualité	de	Commissaire	Enquêteur	pour	la	conduite	de	cette	
enquête,	pour	laquelle	j’ai	été	désigné	par	la	décision	n°	E24000097/33	du	Tribunal	Administratif	
de	Bordeaux	en	date	du	16	octobre	2024.	

L'enquête	publique	visait	à	assurer	l’information	et	la	participation	du	public	et	recueillir,	sur	la	
base	de	pièces	techniques,	ses	avis,	suggestions	et	éventuelles	contre-propositions	sur	le	projet.		

Les	observations	et	propositions	recueillies	au	cours	de	cette	enquête	publique	sont	destinées	à	
élargir	les	éléments	nécessaires	à	l’information	du	décideur	et	des	autorités	compétentes	avant	
toute	prise	de	décision.	

Le	présent	rapport	présente	le	projet	et	 les	conditions	dans	lesquelles	 l’enquête	publique	s'est	
déroulée.	 Les	 conclusions	 du	 Commissaire	 Enquêteur	 font	 l’objet	 d’un	 document	 annexe	 en	
deuxième	partie	de	ce	dossier.	

	

1.2 CADRE JURIDIQUE ET REGLEMENTAIRE 

L’enquête	publique	a	été	réalisée	dans	les	conditions	et	formes	prévues	par	les	textes	suivants	:	

• Le	Code	de	l'urbanisme	et	notamment	les	articles	L113-16	et	R113-21	;	

• Le	Code	de	l'environnement	et	notamment	les	articles	R123-7	et	suivants	;	

• La	délibération	de	la	commission	permanente	en	date	du	17	février	2025	du	Conseil	
Départemental	 de	 la	 Gironde	 prescrivant	 la	 mise	 à	 l’enquête	 publique	 du	 projet	
d’extension	du	Périmètre	de	protection	;	

• La	décision	en	date	du	16	octobre	2024	N°E24000097/33	de	Monsieur	le	Président	du	
Tribunal	 Administratif	 de	 Bordeaux	 désignant	 Monsieur	 Patrice	 ADER	 en	 qualité	 de	
commissaire	enquêteur	;	

• L’arrêté	 en	 date	 du	 19	 février	 2025	 pris	 par	 Monsieur	 le	 Président	 du	 Conseil	
Départemental	de	la	Gironde	ordonnant	l’organisation	d’une	enquête	publique.	

Si	 on	 se	 réfère	 à	 l’article	 L104-1	 du	 Code	 de	 l’urbanisme,	 le	 PEANP	 ne	 fait	 pas	 l’objet	 d’une	
évaluation	environnementale.	

	

1.3 RESPONSABLE DU PROJET 

Le	pétitionnaire	et	responsable	du	projet	est	le	Conseil	départemental	de	la	Gironde,	représenté	
par	Madame	Stéphanie	Privat,	ingénieur	chargée	d’études	foncières	et	forestières.	
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L’élaboration	du	projet	d’extension	su	PEANP	a	été	copiloté	par	le	Conseil	départemental	de	la	
Gironde	et	Bordeaux	Métropole.	

Le	siège	de	l’enquête	a	été	fixé	à	la	mairie	du	Haillan,	137	avenue	Pasteur	33185	LE	HAILLAN.	

Les	études	et	la	réalisation	des	pièces	techniques	et	plans	figurant	dans	le	dossier	mis	à	l’enquête	
publique	ont	été	élaborés	par	le	cabinet	SCE	Aménagement	&	environnement.	

	

1.4 COMPOSITION DU DOSSIER 

Huit	dossiers	ont	été	constitués	et	mis	à	disposition	du	public	dans	les	huit	communes	concernées	
par	le	projet	d’extension	du	PEANP	des	Jalles	:	Blanquefort,	Bordeaux,	Bruges,	Eysines,	Le	Haillan,	
Parempuyre,	Saint	Médard	en	Jalles	et	le	Taillan	Médoc.	Chaque	dossier	est	composé	des	pièces	
suivantes	:	

• L’arrêté	 n°2025.279.ARR	 du	 19/02/25	 pris	 par	 Monsieur	 le	 Président	 du	 Conseil	
Départemental	ordonnant	l’organisation	d’une	enquête	publique	;	

• Une	notice	présentant	le	projet	d’extension	du	PEANP	des	Jalles	;	
• Un	plan	à	l’échelle	1/20	000°	sur	lequel	figure	l’actuel	périmètre	du	PEANP	approuvé	en	

2012,	et	le	nouveau	périmètre	des	parcelles	du	projet	d’extension	;	
• Un	 atlas	 cartographique	 à	 l’échelle	 1/5	 000°	 présentant	 le	 détail	 des	 parcelles	 et	 leur	

domanialité	;	
• Une	cartographie	des	différentes	contraintes	urbaines	et	environnementales	(localisation	

des	secteurs,	PLUI,	Productions	agricoles,	propriétés	publiques,	occupation	des	sols,	Eaux	
et	milieux	humides,	Patrimoine	naturel,	etc.)	;	

• Un	programme	d’actions.	

Le	dossier	est	complété	par	les	pièces	suivantes	:	

- Un	registre	d’enquête	ouvert,	coté	et	paraphé	par	le	commissaire	enquêteur	;	
- Les	avis	des	personnes	publiques	associées	et	des	communes	;	

	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	

Le	 dossier	 du	 projet	 d’extension	 du	 PEANP	 est	 clair	 et	 détaillé,	 bien	 que	 relativement	
technique	 dans	 certains	 chapitres.	 La	 présence	 de	 nombreuses	 cartes	 et	 illustrations	
permettent	 une	 bonne	 compréhension	 des	 enjeux	 du	 projet	 par	 le	 public.	 Deux	 points	
positifs	à	noter	:	la	présence	d’un	lexique	explicitant	les	signes	utilisés	dans	le	texte	et	d’une	
synthèse	à	la	fin	des	principales	rubriques.	

	

2 PRESENTATION DU PROJET 

2.1 GENERALITES ET CONTEXTE  

De	larges	extraits	des	pièces	techniques	du	dossier	ont	été	utilisés	dans	ce	chapitre	du	présent	
rapport	d’enquête	consacré	à	la	présentation	du	projet.	
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En	France,	entre	20	000	et	30	000	hectares	sont	artificialisés	chaque	année	par	l’habitat,	les	zones	
d’activités,	les	infrastructures	de	transport	et	de	loisirs.	Cette	artificialisation	augmente	presque	
4	fois	plus	vite	que	la	population	et	entraîne	des	répercussions	directes	sur	la	qualité	de	vie	des	
citoyens	mais	 aussi	 sur	 l’environnement.	 Même	 s’ils	 semblent	 couvrir	 de	 vastes	 surfaces,	 les	
espaces	 naturels,	 agricoles	 et	 forestiers	 continuent	 à	 diminuer	 à	 un	 rythme	 important.	 Or,	 La	
préservation	 des	 espaces	 naturels	 est	 un	 levier	 essentiel	 de	 la	 lutte	 contre	 le	 changement	
climatique,	la	perte	de	la	biodiversité	et	la	sauvegarde	des	paysages.	

En	Gironde,	le	taux	d’artificialisation	est	le	plus	élevé	de	la	Nouvelle-Aquitaine	notamment	du	fait	
de	l’attractivité	de	la	métropole	Bordelaise.	En	Gironde,	1855	hectares	ont	été	artificialisés	entre	
2018	et	2021.		

Afin	de	limiter	la	consommation	des	espaces	naturels,	la	loi	Climat	et	résilience	du	22	août	2021	
fixe	l’atteinte	du	zéro	artificialisation	nette,	ZAN,	c’est-à-dire	«	l’absence	de	toute	artificialisation	
nette	»	en	2050.	Pour	cela,	 les	communes	ou	 intercommunalités,	doivent	parvenir	à	réduire	 le	
rythme	de	leur	consommation	effective	d’espaces	naturels,	agricoles	et	forestiers.	

Les	pièces	techniques	mises	à	la	disposition	du	public	ont	pour	objet	de	permettre	à	ce	dernier	
d’appréhender	 les	 enjeux	 du	 projet	 d’extension	 PEANP	 des	 Jalles.	 La	 notice	 de	 présentation	
permet	de	s’approprier	de	manière	synthétique	les	tenants	et	aboutissants	de	la	mise	en	œuvre	
du	PEANP.		

Le	projet	pourra	être	amendé	au	vu	des	remarques	et	observations	issues	de	l'enquête	publique.	
Le	Conseil	Départemental	de	la	Gironde	validera	ensuite	par	délibération	l'extension	du	PEANP	
des	Jalles	et	adoptera	son	programme	d’actions.	

2.2 HISTORIQUE ET DEFINITION DU PROJET D’EXTENSION 

Le	Département	de	la	Gironde	a	créé,	au	titre	de	ses	compétences	foncières	(article	L	113-15	et	
suivants	du	Code	de	l’Urbanisme),	le	Périmètre	de	protection	et	de	valorisation	des	Espaces	
Agricoles	et	Naturels	Périurbains	PEANP	des	Jalles,	le	10	février	2012.	

Ce	PEANP	concerne	sur	785	ha,	6	 communes	au	nord	de	 la	métropole	bordelaise	 :	Eysines,	 le	
Taillan	Médoc,	le	Haillan,	Blanquefort,	Bruges	et	Saint	Médard	en	Jalles.	Le	PEANP	comprend	la	
vallée	maraîchère	dans	sa	partie	est	et,	à	l’ouest,	le	site	de	protection	de	captage	d’eau	potable	des	
sources	de	Thil-Gamarde.	La	création	du	PEANP	des	Jalles	est	assortie	de	la	mise	en	œuvre	d’un	
plan	d’actions	pluriannuel	et	multi-partenarial	qui	a	été	adopté	le	9	juillet	2015.	Un	bilan	à	mi-
parcours	a	été	mené	en	2020.	

Le	PEANP	des	Jalles	est	inclus	dans	le	Parc	des	Jalles,	premier	parc	et	agricole	métropolitain	de	
6000	 hectares	 sur	 9	 communes	 de	 Bordeaux	 Métropole.	 Ce	 périmètre	 permet	 de	 conserver	
durablement	 le	 zonage	 agricole	 et	 naturel	 inscrit	 au	 Plan	 Local	 d’Urbanisme	 de	 la	Métropole	
bordelaise.	Le	périmètre	approuvé	est	annexé	au	PLU	des	communes	concernées.	Il	confère	au	
Département	un	droit	de	préemption	spécifique	(1)	sur	les	terrains	bâtis	et	non	bâtis.	

Un	PEANP	vise	notamment	à	maintenir	 la	destination	agricole	des	parcelles	 et	 à	 lutter	 contre	
l’artificialisation,	l’imperméabilisation	des	sols	et	la	spéculation	foncière.	On	observe	un	contexte	
de	forte	pression	foncière	et	de	rétention	spéculative	liée	à	la	métropolisation,	d’objectifs	Zéro	
Artificialisation	Nette	mais	aussi	d’attentes	sociétales	d’augmentation	de	produits	alimentaires	
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locaux	ainsi	que	de	préservation	d’un	cadre	de	vie	et	d’une	biodiversité	remarquable	et	ordinaire	
Ainsi,	il	a	été	souhaité	de	renforcer	la	protection	des	zones	agricoles	et	naturelles	proches	ou	en	
continuité	du	PEANP	actuel.	C’est	dans	une	réflexion	conjointe	avec	le	Département	de	Gironde	et	
Bordeaux	Métropole,	qu’a	été	envisagée	cette	extension	du	PEANP	des	Jalles	sur	les	communes	
historiques	ainsi	que	sur	Parempuyre	et	Bordeaux.	Le	projet	concerne	871	hectares	comprenant	
13	 exploitations	 agricoles	 et	 218	 hectares	 déclarés	 à	 la	 PAC	 (Politique	 Agricole	 Commune)	
inscrites	au	Registre	Parcellaire	Graphique	de	2021	(RGP).		

	

Carte	du	périmètre	du	projet	d’extension	

		

	

	

	

	

	

	

	

Légende	
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Répartition	surface	d’extension	par	commune	

	

	

	

	

	

	

	

	
	
	
	
	
	
	
	
Un	 périmètre	 de	 protection	 et	 de	 valorisation	 des	 espaces	 naturels	 et	 agricoles	 périurbains	
comprend	les	espaces	agricoles	et	naturels	périurbains	publics	et	privés	en	zone	A	et	N	du	PLU.	
Les	zones	U	et	AU	du	PLU	ne	peuvent	pas	être	 incluses.	 Il	 se	définit	à	 l’échelle	 cadastrale.	 	Le	
périmètre	d’intervention,	annexé	au	PLU	en	tant	que	servitude,	doit	être	compatible	avec	le	SCoT.	
Une	fois	établi,	il	ne	peut	être	réduit	que	par	décret	interministériel.	

	

Le	tableau	ci-après	accompagné	d’un	plan,	présente	le	détail	des	secteurs	de	l’extension	du	PEANP	
et	leurs	localisations	:	

	

	

	

(1)	 Droit	 de	 préemption	:	 Les	 sociétés	 d’aménagement	 foncier	 et	 d’établissement	 rural	
(SAFER),	ont	un	droit	de	préemption	prévu	aux	articles	L143-1	et	suivants	du	Code	rural	et	de	
la	pêche	maritime	qui	leur	permettent	d’acheter	en	priorité	un	bien	agricole	ou	rural	pour	le	
revendre	 à	 un	 agriculteur.	 L’exercice	 de	 ce	 droit	 permet	 de	 contribuer	 à	 l’installation	
d’agriculteurs	ou	au	maintien	de	leur	activité	agricole,	à	des	collectivités	pour	les	accompagner	
dans	la	mise	en	œuvre	de	leurs	projets	d’aménagement	et	de	gestion	de	l’espace.	

Dans	le	périmètre	du	PEANP,	la	SAFER	exerce,	à	la	demande	et	au	nom	du	Département,	son	
droit	de	préemption	(L.	143-2	du	Code	rural	et	de	 la	pêche	maritime).	Les	biens	acquis	sont	
intégrés	dans	le	domaine	privé	de	la	collectivité	territoriale,	peuvent	être	cédés	de	gré	à	gré,	
loués,	concédés	temporairement	à	des	personnes	publiques	ou	privées	et	utilisés	selon	le	cahier	
des	charges	qui	reprend	les	objectifs	du	programme	d’action.	

Lorsque	des	ZPENS	(Zone	de	Préemption	des	Espaces	Naturels	Sensibles)	sont	identifiés,	c'est	
le	droit	de	préemption	du	Département	au	titre	des	ENS	qui	est	prioritaire	sur	celui	du	PEANP.	
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Carte	des	secteurs	du	projet	d’extension	

	

2.3 CONCERTATION 

L’élaboration	 du	 périmètre	 d’extension	 du	 PEANP	 est	 issu	 d’un	 travail	 collaboratif	 intégrant	
notamment	 le	 Département,	 les	 communes	 concernées,	 Bordeaux	 Métropole	 et	 la	 Chambre	
d’agriculture.	 Il	est	 issu	 initialement	des	communes	ayant	émis	des	propositions	de	secteurs	à	
intégrer	au	PEANP	des	Jalles	existant.		Les	principales	étapes	de	la	concertation	sont	rappelées	ci-
dessous	:	

• 2018	/	2019	:	rencontres	techniques	et	politiques	entre	Bordeaux	Métropole,	le	Conseil	
Départemental	de	Gironde	et	la	chambre	d’agriculture	avec	les	8	communes	;	

• Juillet	2019	:	Bordeaux	Métropole	propose	un	périmètre	d’étude	aux	communes	;	
• 2019	/	2020	:	démarche	de	création	du	Parc	des	Jalles	et	co-construction	du	programme	

d’actions	 du	 Parc	 des	 Jalles	 avec	 les	 concertations	 préalables	 et	 évaluation	
environnementale	;	

• Janvier	 2021	 :	 Validation	 du	 périmètre	 d’étude	 de	 l’extension	 du	 PEANP	 par	 les	
communes	;	

• Septembre	2021	:	Création	du	Parc	des	Jalles	après	enquête	publique	;	
• 25	 novembre	 2021	 :	 Délibération	 de	 Bordeaux	 Métropole	 pour	 saisir	 le	 Conseil	

Départemental	33,	cofinancer	l’étude	et	l’élaboration	du	programme	;	
• Fin	2021-2022	:	pré	concertation	auprès	des	principaux	propriétaires	et	agriculteurs	par	

les	communes	;	
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• 28	 mars	 2022	 :	 Délibération	 du	 Conseil	 Départemental	 pour	 lancer	 l’étude	 de	
préfiguration	de	l’extension	du	PEANP	des	Jalles	(périmètre	et	programme	d’actions)	;	

• 27	 janvier	 2023	 :	 Délibération	 de	 Bordeaux	 Métropole	 définissant	 les	 modalités	 de	
participation	financière	à	l’étude	de	préfiguration	;	

• Avril	 2023	 :	 Envoi	 de	 questionnaires	 à	 557	 propriétaires	 fonciers	 et	 agriculteurs	 non	
enquêtés	 par	 la	 chambre	 d’agriculture	 en	 2022	 (122	 réponses	 ou	 22%)	 et	 tenue	 de	 6	
permanences	en	communes	(42	présents)	:	présentation	du	projet,	récolte	du	ressentis	et	
attentes	;	

• Juin	2023	:	COPIL.	Retrait	d’Eysines	concernant	l’extension	;	
• Janvier	et	mars	2024	:	Ateliers	de	concertation	;	
• Printemps	2024	:	3	communes	(Parempuyre,	Blanquefort,	Bruges)	demandent	à	se	retirer	

du	projet	(pour	les	fonciers	privés)	;	
• Octobre	 2024	 :	 Comité	 de	 pilotage	 accordant	 un	 avis	 favorable	 au	 périmètre	 et	 au	

programme	d’action.	

	

2.4 ANALYSE DE L’ETAT INITIAL 

Afin	de	définir	ce	périmètre	d’extension	du	PEANP	des	Jalles,	exposer	les	motifs	du	choix	et	les	
bénéfices	 attendus,	 une	 analyse	 de	 l’état	 initial	 a	 été	 réalisée.	 Elle	 est	 synthétisée	 dans	 les	
paragraphes	ci-après.	

UN TERRITOIRE PERI-URBAIN A LA POPULATION CROISSANTE  
Au	cours	des	dix	dernières	années,	la	pression	d’urbanisation	s'y	est	intensifiée	sur	les	franges,	
particulièrement	en	 interface	avec	 les	bourgs,	 les	zones	d’activités	et	 les	zones	urbanisées.	En	
effet,	les	28	communes	de	Bordeaux	métropole	comptaient	un	taux	de	croissance	annuel	depuis	
2008	de	1.20%,	avec	en	2021	une	population	de	831	534	habitants	(INSEE).	Les	8	communes	
concernées	par	le	PEANP	comptaient	45%	de	la	population	métropolitaine.		

UN TERRITOIRE PRINCIPALEMENT AGRICOLE 
Le	 périmètre	 de	 projet	 d’extension	 est	 à	 l’image	 du	 territoire	 dans	 lequel	 il	 s’inscrit	 avec	 un	
assolement	 composé	majoritairement	 de	 prairies	 (93%)	 et	 de	 parcelles	 de	maraichage	 (3%).	
Actuellement,	 13	exploitations	ont	des	 terres,	 d’une	 totalité	de	263	hectares,	 sur	 le	périmètre	
d’extension,	7	d’entre	elles	 font	de	 l’élevage	et	3	du	maraichage.	L’agriculture	du	périmètre	de	
projet	 d’extension	 est	 peu	 représentée	 en	 surface	 (30%	de	 la	 surface	 totale).	De	 surcroit,	 elle	
diminue	dans	cette	zone.		

La	perte	d’attractivité	de	la	profession	et	la	pression	urbaine	sont	à	l’origine	du	délaissement	de	
parcelles	et	de	la	fermeture	du	paysage.	Les	espaces	susceptibles	d’être	des	friches	agricoles	sont	
estimés	à	14,7%	de	la	surface	totale.	

UN TERRITOIRE AU PATRIMOINE NATUREL PRESERVE 
Un	territoire	d’eau	:	L’eau	omniprésente	sur	le	territoire	est	source	de	richesses	(prélèvements	
d’eau	 dans	 le	 sous-sol	 pour	 l’eau	 potable	 et	 en	 surface	 pour	 l’agriculture	 ;	 biodiversité	
patrimoniale	 inféodée	 aux	 milieux	 humides),	 mais	 aussi	 de	 contraintes	 notamment	 face	 aux	
inondations	 (concernant	 la	 partie	 Est	 du	 périmètre	 de	 l’extension),	 et	 face	 aux	 pressions	 des	
aménagements	anthropiques	sur	les	milieux	aquatiques	et	sur	la	qualité	de	l’eau	;	La	gouvernance	
est	complexe	pour	gérer	et	coordonner	les	activités	humaines.	
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Une	biodiversité	préservée	:	Le	périmètre	du	projet	d’extension	du	PEANP	présente	des	milieux	
naturels	patrimoniaux,	avec	des	espèces	menacées	ou	à	protéger,	principalement	dans	les	milieux	
humides	du	vaste	corridor	écologique	de	la	vallée	des	Jalles.	Le	PEANP	représente	l’opportunité	
d’apporter	une	protection	complémentaire	au	marais	d’Olives,	et	à	la	ZPENS	/	RNN	du	marais	de	
Bruges,	en	continuité	avec	les	secteurs	de	la	ville	de	Bordeaux	à	l’Est	de	celui-ci.	

Les	espèces	naturelles	présentent	sont	pour	d’autres	«	susceptibles	d’occasionner	des	dégâts	»	
relativement	aux	activités	humaines	et	en	particulier	agricoles	:	leur	régulation	reste	un	défi.	

L’état	écologique	des	secteurs	de	Saint-Médard-en-Jalles,	le	Haillan	sont	mal	connus	et	référencés.	
L’amélioration	de	la	connaissance	des	habitats	et	espèces	sur	ces	secteurs	sera	une	plus-value	du	
programme	d’action	du	PEANP	étendu,	tout	en	assurant	une	cohérence	avec	les	activités	agricoles	
en	place	et	à	installer.	

UN TERRITOIRE AUX USAGES DIVERSIFIES 
Le	périmètre	du	projet	d’extension	du	PEANP	est	soumis	à	une	forte	attractivité,	à	une	pression	
sur	le	foncier	bâti	et	non	bâti,	à	des	usages	de	loisirs	et	une	cabanisation	associée.	Ces	dynamiques	
participent	à	diminuer	les	possibilités	de	restructuration,	de	développement	et	de	pérennité	de	
certaines	exploitations	agricoles.	Dans	ce	contexte,	 le	PEANP	constitue	un	outil	permettant	de	
participer	au	maintien	de	l’activité	agricole	et	de	préserver	sur	le	long	terme	les	espaces	agricoles	
et	naturels	de	toute	artificialisation.		

	

2.5 BENEFICES ATTENDUS DU PROJET D’EXTENSION DU PERIMETRE DU PEANP 

	Les	enjeux	fondamentaux	qui	correspondent	aux	3	axes	du	programme	d’action	sont	:	le	maintien	
d’une	 agriculture	 dynamique	 et	 respectueuse	 de	 l'environnement	 (axe	 1)	 ;	 la	 protection	 et	 la	
restauration	 des	 richesses	 naturelles	 (axe	 2)	 et	 la	 valorisation	 du	 territoire	 en	 transversalité	
(axe	3),	en	vue	de	préserver	les	espaces	naturels	et	agricoles	de	l’artificialisation	ainsi	que	de	la	
pression	foncière	qui	s’y	exerce.	

Dans	 ce	 contexte,	 les	 bénéfices	 attendus	 à	 ce	 PEANP	 étendu	 qui	 constituent	 les	 objectifs	 du	
programme	d’actions	sont	représentés	dans	le	diagramme	ci-après	:	
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2.6 PROGRAMME D’ACTIONS 

Avant	 la	 mise	 en	 place	 d’un	 nouveau	 programme	 d’actions	 associé	 au	 projet	 d’extension	 du	
PEANP,	un	bilan	de	la	1ère	phase	de	programmation	du	PEANP	initial	a	été	réalisé.	

BILAN DE LA 1ERE PHASE DE PROGRAMMATION DU PEANP 
Le	PEANP	actuel	des	Jalles,	étendu	sur	85	ha,	6	communes,	a	bénéficié	d’un	programme	d’actions	
multi	 partenarial	 validé	 en	 2015	 pour	 10	 ans	 sur	 3	 grands	 enjeux	 /	 9	 objectifs	 prévoyant	 37	
actions	/	107	étapes.	Les	réalisations,	listées	ci-joint	ont	permis	de	bénéficier	au	territoire	et	en	
particulier	:	

• 12	agriculteurs	installés	depuis	2012	dont	8	sont	toujours	en	activité	;	
• Desserte	en	eau	potable	des	maraichers	 (1,2km,	650K€),	Réparation	prise	eau	Langlet	

financement	(50%)	;	
• Acquisition	de	3	maisons	 (757	K€)	 restées	à	 finalités	 agricoles,	mise	à	dispositions	de	

logement	;	
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• Depuis	2012	:	Stockage	et	revente	de	19ha	+	acquisition	5	ha	supplémentaire	en	2022,	13	
préemptions	;	

• Procédure	TIMSE	(Terres	Incultes	ou	Manifestement	Sous	Exploitées)	en	cours	;	
• Amélioration	de	la	circulation	des	engins	agricoles	(Signalétique)	;	
• Thèses	«	contamination	dieldrine	»	(72k€),	«	Phytopoc	»	(102k€)	;	
• Partenariats	avec	ADPAG,	FDC	(PG	faune	sauvage),	ACPB,	COTECH	sectorisés,	financement	

thèse	et	post	doc	(50K€)	sur	le	sanglier	;	
• Études	 et	 travaux	 de	 passages	 à	 faune(196K€),	 diagnostics	 biodiversité	 d’exploitation	

agricole	et	inventaires	écologiques	(110k€)	;	
• Relais	 et	 écoute	 des	 agriculteurs,	 COPIL,	 lettre	 d’info,	 web	 série,	 livre	 Paysans	

d’aujourd’hui…	

PROGRAMME D’ACTIONS DU PROJET D’EXTENSION DU PEANP 
Une	seconde	programmation	permettra	la	continuité	d’actions	engagées	autant	dans	le	domaine	
de	la	gouvernance	de	l’eau,	de	la	préservation	de	la	biodiversité,	que	de	l’installation	agricole,	de	
la	stabilité	des	prix	du	foncier	et	le	logement	agricole.	

Le	 programme	 d’action	 détaille	 du	 Périmètre	 de	 Protection	 et	 de	 valorisation	 des	 espaces	
agricoles	et	naturels	périurbains	des	Jalles	est	structuré	pour	10	ans	autour	de	3	axes,	9	objectifs	
et	 30	 actions.	 Son	 écriture	 est	 le	 fruit	 d’un	 travail	 collectif	 entre	 les	 acteurs	 locaux,	 le	Conseil	
départemental	de	Gironde,	Bordeaux	métropole	et	le	bureau	d’étude	SCE.	

Chaque	action	est	notamment	caractérisée	par	un	niveau	de	priorité	suivant	cette	légende	:	

	

Les	coûts	par	(sous)-action	est	renseigné	pour	5	ans,	et	la	catégorie	«	maître	d’ouvrage	»	(MO)	
peut	pointer	une	ou	plusieurs	entités	selon	les	sous	actions.	Dans	chaque	fiche	et	recensés	en	fin	
de	document,	les	indicateurs	de	suivis	auront	vocation	à	alimenter	un	suivi	et	une	évaluation	en	
continu	afin	d’ajuster	 l’action	publique	au	fur	et	à	mesure	de	la	mise	en	œuvre	du	programme	
d’action.		

En	conclusion	:	Le	programme	d’action	détaillé	du	Périmètre	de	Protection	marque	une	étape	
cruciale	 dans	 la	 préservation	 et	 la	mise	 en	 valeur	 de	 ces	 espaces	 précieux.	 Fruit	 d’un	 travail	
collaboratif	entre	le	Conseil	départemental	de	Gironde,	Bordeaux	Métropole	et	leurs	partenaires,	
cette	 feuille	 de	 route	 témoigne	 de	 l’engagement	 collectif	 vers	 un	 territoire	 où	 la	 nature	 et	
l’agriculture	 périurbaines	 sont	 protégées,	 contribuant	 ainsi	 à	 un	 cadre	 de	 vie	 harmonieux	 et	
résilient.	

Ci-après,	exemple	de	fiche	d’action	avec	une	priorité	haute	:	
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3 L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
Le	 PEANP,	 non	 prescriptif,	 n’est	 pas	 concerné	 par	 les	 procédures	 issues	 de	 la	 Loi	 portant	
Engagement	National	pour	l’Environnement	concernant	:	

- L’évaluation	 de	 certains	 plans	 et	 documents	 ayant	 une	 incidence	 notable	 sur	
l'environnement	(article	L122-4	du	Code	de	l’Environnement),	le	PEANP	n’étant	pas	un	
programme	de	travaux	à	proprement	parlé,	 il	n’apparaît	pas	être	concerné	par	 l'article	
L122-1	du	Code	de	l’Environnement	;	

- L’évaluation	environnementale	des	documents	d’urbanisme	(article	R104-1	du	Code	de	
l’urbanisme	 qui	 dresse	 une	 liste	 des	 documents	 d’urbanisme	 soumis	 à	 évaluation	
environnementale),	où	le	PEANP	n’est	pas	cité	;	

- L’évaluation	environnementale	au	titre	des	sites	Natura	2000	(article	L414-4	du	code	de	
l’environnement).	

L’extension	 du	 périmètre	 PEANP	 n’a	 pas	 d’incidence	 négative,	 directe	 ou	 indirecte,	 sur	 la	
conservation	des	espèces	et	habitats	communautaires	visés	par	les	sites	Natura	2000,	ni	sur	les	
paysages	et	la	biodiversité.	

4 AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
Les	avis	des	personnes	publiques	associées	et	des	communes	ont	été	mis	à	la	disposition	du	public	
dans	le	dossier	d’enquête.	

4.1 CHAMBRE D’AGRICULTURE 

Par	courrier	du	17/01/25,	la	chambre	d’agriculture	émet	un	avis	favorable	:	

- Sans	réserve	sur	l'extension	du	périmètre	du	PEANP	tel	que	prévu.	

- Sous	réserve	sur	le	programme	d'actions	avec	la	prise	en	compte	des	points	de	vigilance	
ou	d'amélioration	définis	ci-après	:	

o Modification	 de	 l’action	 3A3	 (assurer	 la	 gestion	 locative	 dédiée	 aux	 actifs	
agricoles),	la	Chambre	d'Agriculture	de	la	Gironde	soutient	cette	action	mais	n'a	
pas	vocation	à	assurer	 la	maitrise	d'œuvre	car	elle	n'est	pas	compétente	sur	 le	
sujet	;	

o Modification	de	l’action	8A2	(rechercher	des	solutions	contre	le	vol),	la	Chambre	
d'Agriculture	tient	à	préciser	qu'il	n'existe	pas	de	convention	entre	la	gendarmerie	
et	elle-même	pour	lutter	contre	les	vols	au	sein	des	exploitations	;	

o Mise	 en	 œuvre	 d’un	 soutien	 financier	 continu	 et	 d’une	 simplification	 des	
démarches	administratives	;		

o Financer	les	actions	conduites	par	la	CA33	par	des	crédits	affectés	au	programme	
du	 PEANP	 qui	 complèteront	 ceux	 de	 la	 convention	 triennale	 avec	 Bordeaux	
Métropole,	qui	elle-même	devra	être	reconduite	à	partir	de	2025	;	
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o Mise	en	place	d’une	gouvernance	efficace	afin	d’assurer	une	bonne	coordination	
et	une	cohérence	des	actions	entre	les	multiples	partenaires.	Face	à	de	possibles	
intérêts	 contradictoires,	 nous	 souhaitons	 que	 soient	 d'ores	 et	 déjà	 prévues	 la	
manière	et	l'instance	qui	vont	devoir	gérer	les	arbitrages	nécessaires	;	

o Associer	 plus	 étroitement	 les	 agriculteurs	 et	 acteurs	 de	 terrain	 dans	 la	
gouvernance	 des	 groupes	 ou	 comités	 de	 pilotage,	 en	 complément	 des	
représentants	élus	de	la	Chambre	d'Agriculture.	

Assorti	de	2	recommandations	:	

o Mise	en	place	d’un	suivi	transparent	des	indicateurs	d'avancement	et	partager	les	
résultats	régulièrement	avec	les	parties	prenantes,	et	notamment	les	agriculteurs	
pour	montrer	les	avancées	du	programme	d'actions	;	

o Associer	 la	 Chambre	 d’Agriculture	 à	 l'examen	 des	 remarques	 formulées	 à	
l'enquête	publique.	

	
4.2 SYSDAU 

Par	 courrier	 en	 date	 du	 29	 janvier	 2025,	 le	 Syndicat	Mixte	 du	 SCoT	 de	 l’Aire	Métropolitaine	
Bordelaise,	après	en	avoir	délibéré	a	donné	un	avis	favorable	au	projet	d’extension	du	PEANP	des	
Jalles.	

	

4.3 DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DE LA GIRONDE 

Par	courrier	en	date	du	20	février	2025,	la	DDTM	de	la	Gironde	a	émis	un	avis	favorable	à	ce	projet	
d’extension	du	périmètre	d’intervention,	assorti	d’une	recommandation	suivante	:	

- Modifier	la	rédaction	de	la	sous-action	7C	prenant	en	compte	la	validation	par	l’Etat	des	
compensations	environnementales.	

	
4.4 AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE 

Par	 courriel	 en	 date	 du	 10	 janvier	 2025,	 l’Agence	 de	 l’eau	 Adour-Garonne	 a	 donné	 un	 avis	
favorable	au	projet	d’extension	de	PEANP.		

Elle	rappelle	son	attente	concerne	la	poursuite	-	car	c'est	déjà	le	cas	jusqu'à	aujourd'hui	dans	le	
programme	 actuel	 -	 de	 l'animation	 du	 PEANP	 et	 d'une	 bonne	 mise	 en	 cohérence	 entre	 les	
différents	plans	et	programmes	concernant	ce	territoire,	et	en	particulier	pour	ce	qui	concerne	la	
thématique	de	l'eau	et	des	milieux	aquatiques,	le	SAGE	estuaire	de	la	Gironde	et	le	programme	
pluriannuel	de	gestion	du	bassin	versant	de	la	Jalle	de	Blanquefort.	

	
4.5 AVIS DE BORDEAUX METROPOLE ET DES COMMUNES 

Règlementairement,	seul	l’avis	de	Bordeaux	Métropole	est	requis.	Le	pétitionnaire	a	néanmoins	
tenu	à	consulter	les	communes	concernées	par	le	périmètre	de	l’extension.	Tous	les	avis	rendus	
sont	favorables	au	projet.	
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	 AVIS	
Bordeaux	Métropole	 Favorable	
Mairie	de	Saint	Médard	en	Jalles	 Favorable	
Mairie	de	Bordeaux	 Favorable	
Mairie	du	Haillan	 Favorable	
Mairie	du	Taillan	Médoc	 Favorable	
Mairie	d’Eysines	 Favorable	
Mairie	de	Blanquefort	 Favorable	

 

5 ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
	
5.1 DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Sur	 demande	 de	 Monsieur	 le	 Président	 du	 Conseil	 départemental	 de	 la	 Gironde,	 en	 date	 du	
11	octobre	2024,	Monsieur	le	Président	du	tribunal	administratif	de	Bordeaux	a	désigné	Monsieur	
Patrice	ADER	en	qualité	de	commissaire	enquêteur	titulaire,	et	Madame	Carole	ANCLA	en	qualité	
de	commissaire	enquêtrice	suppléante	par	la	décision	n°E24000097/33	du	16	octobre	2024.	La	
décision	est	en	pièce	annexe	n°1	au	présent	rapport.	

	

5.2 ARRETE D’OUVERTURE D’ENQUETE 

Le	 Président	 du	 Conseil	 Départemental	 de	 la	 Gironde	 a	 pris	 un	 arrêté	 n°	 2025.279.ARR	 le	
19	février	2025	ordonnant	l’organisation	d’une	enquête	publique	relative	au	projet	d’extension	
du	Périmètre	de	protection	et	de	mise	en	valeurs	des	Espaces	Naturels	Périurbains	(pièce	annexe	
n°2).	

L’arrêté	précise	:	

● Le	cadre	juridique	de	l’enquête	;	

● L’objet	et	les	dates	de	l’enquête	;	

● Les	lieux	et	horaires	des	permanences	;	

● Les	dispositifs	d’information	du	public,	à	savoir	l’affichage	dans	les	communes,	l’insertion	
dans	la	presse	locale	et	sur	les	sites	internet	;	

● Les	modalités	de	consultation	des	pièces	techniques	du	dossier	;	

● Les	modalités	d’ouverture	et	de	clôture	de	l’enquête,	ainsi	que	les	lieux	et	conditions	dans	
lesquels	 le	 public	 pourra	 consulter	 le	 rapport	 et	 les	 conclusions	 motivées	 de	 la	
commission	d’enquête	;	



	Décision	n°	E24000097	/33	du	16/10/2024	du	Président	du	TA	de	Bordeaux	 	Page	20	/	48	

● Les	 modalités	 de	 consignation	 des	 observations	 sur	 un	 registre	 numérique,	 sur	 les	 8	
registres	d’enquête	papier	disponibles	en	mairie,	mais	également	sur	une	adresse	courriel	
dédiée	et	par	envoi	d’un	courrier,	à	l’attention	du	commissaire	enquêteur,	par	voie	postale	
au	siège	de	l’enquête	;	

● La	notification	et	l’exécution	de	l’arrêté	d’enquête	publique.	

	

5.3 REUNIONS PREPARATOIRES AVEC LE PORTEUR DE PROJET ET VISITE SUR LE 

TERRAIN 

Après	 réception	 de	 l’arrêté	 de	 désignation	 émis	 par	 le	 Président	 du	 tribunal	 administratif,	 le	
commissaire	enquêteur	a	pris	contact	 le	21	octobre	2024	avec	Madame	Stéphanie	Privat	pour	
échanger	sur	le	projet	et	définir	les	modalités	de	mise	en	place	de	la	procédure	d’enquête.	Lors	de	
cet	entretien	téléphonique,	Madame	Privat	a	informé	le	commissaire	enquêteur	que	le	projet	était	
en	cours	de	finalisation	et	reprendrait	contact	fin	novembre	2024.	

Fin	 novembre	 2024,	 le	 commissaire	 enquêteur	 a	 convenu	 d’une	 réunion	 préparatoire	 avec	
Madame	Privat	 le	19	décembre	2024	dans	 les	 locaux	du	Conseil	Départemental	de	 la	Gironde.	
Préalablement,	une	version	numérique	du	dossier	complet	a	été	transmise	le	02	décembre	2024.	

Lors	de	cette	rencontre,	le	porteur	de	projet	a	présenté	les	enjeux	et	l’historique	du	dossier,	et	a	
rappelé	 le	 travail	 conséquent	 mené	 lors	 des	 réunions	 de	 concertations	 par	 le	 conseil	
départemental	et	la	prise	en	compte	des	demandes	et	contributions	des	communes	concernées	
par	le	périmètre.	En	fait,	le	périmètre	du	PPEANP	n’apporte	pas	de	changement	dans	l’affectation	
des	parcelles.	Il	reprend	exactement	les	zonages	des	différentes	communes.	

Outre	la	présentation	du	dossier,	l’organisation	de	cette	enquête	a	été	convenue	:	

● Le	siège	de	l’enquête	a	été	fixée	à	la	mairie	du	Haillan,	dans	les	locaux	de	laquelle	un	poste	
informatique	sera	mis	à	disposition	du	public	pour	consulter	les	pièces	du	dossier	;	

● Les	dates	de	début	et	de	fin	d’enquête	public	ont	été	déterminées	;	

● Sur	proposition	du	porteur	de	projet,	six	permanences	ont	été	prévues.	La	durée	et	 les	
dates	 des	 permanences	 ont	 été	 fixées.	 Il	 a	 été	 également	 convenu	 que	 le	 commissaire	
enquêteur	se	rapprochera	des	correspondants	dans	chaque	commune	afin	de	valider	ces	
dates	de	permanences	;	

● Huit	registres	papier	seront	mis	à	disposition	du	public	dans	les	communes	concernées	
par	le	périmètre	;	

● Il	 a	 été	 décidé	 de	 mettre	 également	 à	 disposition	 du	 public	 un	 registre	 numérique	
accessible	 depuis	 internet,	 permettant	 au	 plus	 grand	 nombre	 de	 s’exprimer	 sans	
contrainte	horaire	jusqu’à	la	date	de	clôture	de	l’enquête,	de	prendre	connaissance	ou	de	
télécharger	tout	ou	partie	des	pièces	techniques	du	dossier	;	

● La	mise	à	disposition	d’une	adresse	mail	dédiée	a	de	plus	été	décidée	;	

● Enfin,	les	modalités	d’information	du	public	ont	été	précisées.	
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A	l’examen	des	pièces	techniques	du	dossier,	on	constate	que	sur	les	huit	communes	du	périmètre	
de	 l’extension	 seules	 trois	 possèdent	 des	 parcelles	 privées,	 ce	 qui	 justifie	 que	 la	majorité	 des	
permanences	ont	été	prévues	sur	ces	communes.	Toutes	les	parcelles	des	cinq	autres	communes	
appartiennent	au	domaine	public.	Madame	Privat	informe	le	commissaire	enquêteur,	qu’il	y	a	lieu	
de	s’attendre	à	une	forte	participation	des	propriétaires	des	communes	du	Haillan,	Saint	Médard	
en	Jalles	et	Le	Taillan	Médoc.	

Après	validation	des	dates	de	permanences	auprès	des	correspondants	 locaux,	 le	commissaire	
enquêteur	 s’est	 rendu	 de	 nouveau	 dans	 les	 locaux	 du	 porteur	 de	 porteur	 de	 projet,	 le	
20	mars	2025	afin	de	signer,	parapher	les	huit	registres	papier,	et	vérifier	la	complétude	des	huit	
dossiers.	

Dans	les	15	jours	précédant	l’ouverture	de	l’enquête,	le	commissaire	enquêteur	s’est	rendu	sur	le	
terrain	pour	prendre	connaissance	de	l’environnement	de	l’extension	du	projet	de	PEANP.	A	cette	
occasion,	 il	 s’est	 rendu	 dans	 les	 principales	 communes	 faisant	 l’objet	 de	 permanences	 pour	
vérifier	la	présence	du	dossier,	constater	l’affichage	en	mairie,	et	confirmer	la	mise	à	disposition	
d’une	salle	pour	recevoir	le	public.	Une	vérification	de	la	présence	de	l’avis	d’enquête	sur	le	terrain	
a	également	été	constaté	par	sondage.	

	

5.4 INFORMATION DU PUBLIC 

AFFICHAGE DANS LA PRESSE 
L’avis	d’ouverture	d’enquête	publique	a	fait	l’objet	d’une	publication	le	21	février	2025	dans	le	
journal	«	Sud-Ouest	»	et	dans	«	Le	courrier	de	Gironde	»,	15	 jours	au	moins	avant	 le	début	de	
l’enquête.	Conformément	à	l’article	R.123-11	du	code	de	l’environnement,	cet	avis	a	été	rappelé	
dans	les	huit	jours	suivant	la	date	de	début	d’enquête	par	une	deuxième	publication	le	11	mars	
2025	dans	le	journal	«	Sud-Ouest	»	et	le	14	mars	2025	dans	«	Le	courrier	de	Gironde	».	Une	copie	
des	publications	fait	l’objet	de	l’annexe	n°	3	au	présent	rapport.	

AFFICHAGE EN MAIRIE 
L’avis	d’ouverture	d’enquête	 a	 été	 affiché	 sur	 les	panneaux	d’affichage	des	huit	 communes	du	
périmètre	de	l’extension	du	PEANP,	comme	le	montrent	les	exemples	ci-après	:	

Affichage	mairies	de	St	Médard	en	Jalles,	Le	Haillan	et	le	Taillan		
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Affichage	mairies	de	St	Médard	et	Eysines	

L’affichage	a	été	complété	sur	différents	bâtiments	communaux,	mais	également	sur	un	support	
lumineux	comme	sur	l’exemple	de	la	commune	du	Haillan	ci-après	:	

	

	

	

	

	

	

 
 

 
Le	porteur	de	projet	informe	le	commissaire	enquêteur	de	l’affichage	tardif	de	l’avis	d’enquête	sur	
la	commune	de	Bordeaux,	ne	respectant	pas	ainsi	le	délai	de	15	jours	avant	le	début	de	l’enquête.	
Une	prolongation	de	l’enquête	est	alors	évoquée.	

Après	examen	des	textes	règlementaires	(Article	L123-9	du	Code	de	l’environnement),	le	
projet	n’étant	pas	soumis	à	évaluation	environnementale,	la	durée	d’enquête	aurait	pu	être	
réduite	à	15	jours.		

D’une	 part,	 la	 durée	 de	 la	 présente	 enquête	 a	 été	 fixée	 à	 30	 jours,	 ce	 qui	 compense	
largement	le	retard	d’affichage	constaté	d’une	semaine.	D’autre	part,	aucune	contribution	
ni	aucune	visite	n’ont	été	constaté	sur	cette	commune.	Compte	 tenu	de	ces	éléments,	 le	
commissaire	enquêteur	estime	que	ce	retard	d’affichage	n’entache	en	rien	la	régularité	de	
la	procédure.	Aucune	prolongation	d’enquête	est	décidée.	

Ces	 affichages	 règlementaires	 étaient	 présents	 pendant	 toute	 la	 durée	 de	 l’enquête	 publique	
comme	 l’attestent	 les	 certificats	 d’affichage	 produits	 par	 les	 collectivités	 et	 faisant	 partie	 de	
l’annexe	4	du	présent	rapport.	
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AFFICHAGE SUR SITE 
L’avis	d’ouverture	d’enquête	a	été	affiché	sur	le	terrain	à	proximité	des	parcelles	concernées	par	
le	projet	avec	parfois	un	affichage,	compte	tenu	du	type	de	support,	d’une	visibilité	restreinte.	Voir	
les	exemples	d’affichage	ci-après.	

	

	

AFFICHAGE SUR LE SITE INTERNET 
L’information	sur	le	déroulement	de	cette	enquête	publique	a	été	également	relayée	sur	les	sites	
internet	du	Conseil	départemental	de	la	Gironde	et	des	communes	du	périmètre	de	l’extension	du	
PEANP.	Voir	ci-après	quelques	exemples	d’affichage.	

Sites	internet	des	communes	de	St	Médard	en	Jalles	et	du	Haillan.	
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Sites	internet	des	communes	d’Eysines	et	Bruges.	

	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	

J’estime	que	l’information	du	public	concernant	l’enquête	publique,	a	été	globalement	bien	
conduite,	diffusée	à	l’aide	de	plusieurs	modes	de	communication,	conformément	aux	textes	
en	 vigueur,	 et	 qu’elle	 a	 permis	 au	 public	 et	 à	 tous	 les	 acteurs	 de	 pouvoir	 prendre	
connaissance	du	dossier	et	de	s’exprimer	largement.	

	

5.5 ACCUEIL DU PUBLIC 

Six	permanences,	pour	accueillir	le	public,	ont	été	tenues	dans	les	locaux	des	mairies	suivantes	:	

SAINT	MEDARD	EN	JALLES	:	
•	Vendredi	7	mars	2025	de	9h00	à	12h00	;	
•	Lundi	31	mars	2025	de	14h00	à	17h00.	

LE	HAILLAN	:	
•	Jeudi	20	mars	2025	de	09h00	à	12h00	;	
•	Lundi	7	avril	2025	de	14h00	à	17h00.	

BRUGES	:	
•	Jeudi	27	mars	2025	de	09h00	à	12h00.	

LE	TAILLAN	MEDOC	:	
•	Vendredi	4	avril	2025	de	09h00	à	12h00.	
	
Le	 commissaire	 enquêteur	 était	 assisté	 à	 chaque	 permanence	 d’un	 représentant	 du	 Conseil	
Départemental	de	la	Gironde	et	du	cabinet	SCE	Aménagement	&	environnement.	
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5.6 CLIMAT DE L’ENQUETE ET PARTICIPATION DU PUBLIC 

Afin	de	recueillir	 les	contributions	du	public,	en	complément	des	huit	registres	papier	déposés	
dans	les	mairies	du	périmètre,	un	registre	numérique	accessible	sur	internet	a	été	mis	en	place	
pendant	toute	la	durée	de	l’enquête.	Il	permettait	au	public	de	consigner	ses	observations,	et	de	
télécharger	les	pièces	du	dossier.	

	

Copie	d’écran	de	la	page	réservée	aux	observations	

Une	adresse	internet	dédiée	a	également	été	créée.		

Malgré	une	importante	publicité,	la	participation	du	public	a	été	faible.	Seules	5	contributions	ont	
été	déposées,	et	qui	se	décomposent	selon	les	supports	:	

• 4	observations	sur	les	registres	papier	;	
• 1	observation	sur	le	registre	numérique.	

Aucune	contribution	n’a	été	déposée	sur	l’adresse	courriel	dédiée.	Aucun	courrier	n’a	été	transmis	
par	 voie	 postale	 à	 l’attention	 du	 commissaire	 enquêteur	 au	 siège	 de	 l’enquête.	 Toutes	 les	
observations	sont	favorables	au	projet.	
	
Lorsqu’on	examine	les	statistiques	du	registre	numérique	(voir	les	copies	d’écran	ci-après),	on	
relève	391	connexions	au	site	et	72	téléchargements	de	diverses	pièces	techniques.	Ce	qui	tend	
à	démontrer	une	adhésion	massive	au	projet,	malgré	la	faible	participation.	
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On	peut	également	penser	que	les	nombreuses	réunions	de	travail	et	de	présentation	au	public	
ont	pu	répondre	positivement	aux	attentes	et	questions	des	élus	et	du	public.	
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5.7 CLOTURE DE L’ENQUETE 

A	 l’issue	 de	 la	 dernière	 permanence,	 le	 commissaire	 enquêteur	 après	 avoir	 collecté	 tous	 les	
registres,	a	constaté	la	fin	de	l’enquête,	et	signé	et	clos	les	registres	le	7	avril	2025	à	17h00.		

5.8 PROCES-VERBAL DES OBSERVATIONS 

Conformément	 à	 l’article	 R123-18	 du	 Code	 de	 l’environnement,	 le	 commissaire	 enquêteur	 a	
adressé	le	10	avril	2025	au	porteur	de	projet,	le	procès-verbal	de	fin	d’enquête	par	courriel.	

Le	porteur	de	projet	a	 transmis	son	mémoire	en	réponse	par	courriel	 le	17	avril	2025	(PV	du	
commissaire	enquêteur	annoté).	Une	copie	fait	partie	de	l’annexe	n°5.	

6 ANALYSES DES OBSERVATIONS 
6.1 ANALYSE DES REPONSES AUX QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Les	questions	du	commissaire	enquêteur	ont	porté	sur	les	avis	de	la	Chambre	d’agriculture	et	de	
la	DDTM.	

-	Chambre	d’agriculture	

Points	de	vigilance	ou	d’amélioration	:	

- Modification	de	 l’action	3A3	(assurer	 la	gestion	 locative	dédiée	aux	actifs	agricoles),	 la	
Chambre	d'Agriculture	de	la	Gironde	soutient	cette	action	mais	n'a	pas	vocation	à	assurer	
la	maitrise	d'œuvre	car	elle	n'est	pas	compétente	sur	le	sujet	;	

- Modification	 de	 l’action	 8A2	 (rechercher	 des	 solutions	 contre	 le	 vol),	 la	 Chambre	
d'Agriculture	tient	à	préciser	qu'il	n'existe	pas	de	convention	entre	la	gendarmerie	et	elle-
même	pour	lutter	contre	les	vols	au	sein	des	exploitations	;	

- Mise	 en	 œuvre	 d’un	 soutien	 financier	 continu	 et	 d’une	 simplification	 des	 démarches	
administratives	;		

- Financer	 les	 actions	 conduites	 par	 la	 CA33	 par	 des	 crédits	 affectés	 au	 programme	 du	
PEANP	qui	complèteront	ceux	de	la	convention	triennale	avec	Bordeaux	Métropole,	qui	
elle-même	devra	être	reconduite	à	partir	de	2025	;	
	

Recommandations	:	

- Mise	en	place	d’une	gouvernance	efficace	afin	d’assurer	une	bonne	coordination	et	une	
cohérence	 des	 actions	 entre	 les	 multiples	 partenaires.	 Face	 à	 de	 possibles	 intérêts	
contradictoires,	nous	souhaitons	que	soient	d'ores	et	déjà	prévues	la	manière	et	l'instance	
qui	vont	devoir	gérer	les	arbitrages	nécessaires	;	

- Associer	plus	étroitement	les	agriculteurs	et	acteurs	de	terrain	dans	la	gouvernance	des	
groupes	ou	 comités	de	pilotage,	 en	 complément	des	 représentants	élus	de	 la	Chambre	
d'Agriculture.	
	

-DDTM	

Recommandation	:	

- Modifier	la	rédaction	de	la	sous-action	7C	prenant	en	compte	la	validation	par	l’Etat	des	
compensations	environnementales.	
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Réponse	 commune	 du	 porteur	 de	 projet	:	Ces	 observations	 seront	 analysées	 par	 le	 comité	 de	
pilotage,	co-présidé	par	Bordeaux	Métropole	et	le	Conseil	départemental,	qui	associe	de	nombreux	
partenaires	(communes,	État,	SAFER,	Chambre	d’agriculture,	associations	environnementales,	...).	Ce	
comité	se	réunira	le	27	mai	2025	pour	acter	le	périmètre	d’extension	du	PEANP	des	Jalles	et	amender,	
le	cas	échéant,	le	programme	d’actions,	au	regard	des	avis	et	observations	émis.	

	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	

Le	commissaire	enquêteur	prend	note	de	la	réponse	du	porteur	de	projet,	et	est	satisfait	de	la	réponse	apportée.	

	

	
6.2 ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

–	Contribution	n°1	du	20/03/25	–	registre	du	Haillan	–	Mme	Isabelle	DUPONT	

Madame	Isabelle	DUPONT	est	venue	se	renseigner	sur	le	projet	d’extension	du	PEANP.	Elle	est	
favorable	au	projet	actuel.	

–	Contribution	n°2	du	20/03/25	–	registre	du	Haillan	–	M.	Marc	PETIT	

M.	Marc	PETIT	s’est	bien	renseigné	sur	le	projet.	Tout	à	fait	favorable	à	ce	projet	d’étendre	les	
zones	protégées	pour	sauvegarder	des	terrains	non	construits	et	éviter	l’urbanisation	sauvage,	et	
la	destruction	de	la	flore	et	de	la	faune	pour	les	générations	présentes	et	futures.	

–	Contribution	n°3	du	31/03/25	–	registre	de	Saint	Médard	en	Jalles	–	Mme	Laetitia	KORN	

Après	échange,	je	suis	favorable	au	projet.	

–	Contribution	n°4	du	31/03/25	–	registre	de	Saint	Médard	en	Jalles	–	M.	Christophe	GILLES	

J’ai	été	très	bien	renseigné	sur	les	termes	de	l’enquête	par	les	personnes	présentes.	

–	Contribution	n°5	du	18/03/25	–	registre	numérique	–	M.	Mathys	BOUVIER-SEGUY	

Je	suis	particulièrement	favorable	à	l’extension	du	PEANP	des	Jalles.	

	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	

Le	commissaire	enquêteur	prend	note	des	5	contributions	favorables	au	projet,	et	qui	n’appellent	pas	d’autre	
commentaire	de	sa	part.	

	

Mes	conclusions	motivées	et	avis	font	l’objet	de	la	deuxième	partie	du	document.	

	 	 Fait	à	Bordeaux	le	30	mai	2025.	

	 	 Le	commissaire	enquêteur,	

	 	 Patrice	ADER		
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CONCLUSIONS ET AVIS DU  
COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 
Patrice ADER : Commissaire enquêteur - Membre de la Compagnie des commissaires 
enquêteurs de Bordeaux Aquitaine. 

 

	

ENQUETE PUBLIQUE 
Portant sur  

Le projet d’extension du périmètre de protection et de mise 
en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains 

(PEANP) des Jalles 

Du	07	mars	2025	au	07	avril	2025	

Département de la Gironde 

Bordeaux Métropole 
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PREAMBULE 

Dans	cette	seconde	partie,	le	commissaire	enquêteur	émet	un	avis	personnel	sur	le	projet	soumis	
à	 l'enquête	 en	 toute	 liberté,	 et	 en	 observant	 la	 plus	 grande	 neutralité.	 Son	 avis	 s’appuie	
notamment	sur	l'opportunité	du	projet	présenté,	sur	un	examen	du	dossier	mis	à	l'enquête,	sur	
les	 conditions	 de	 déroulement	 de	 l'enquête,	 sur	 l'examen	 des	 observations	 du	 public	 et	 les	
réponses	apportées	par	le	maître	d'ouvrage,	et	sur	une	analyse	comparative	des	points	positifs	et	
négatifs.	

	

RAPPEL DE L’OBJET DE L’ENQUETE 

L’enquête	publique	qui	s’est	déroulée	pendant	32	jours	consécutifs,	du	vendredi	07	mars	2025	au	
lundi	07	avril	2025	inclus,	visait	à	assurer	l’information,	la	participation	du	public	et	recueillir	sur	
la	base	de	pièces	techniques,	ses	avis,	suggestions	et	éventuelles	contre-propositions	sur	le	projet	
d’extension	du	Périmètre	de	Protection	et	de	mise	en	valeur	des	Espaces	Agricoles	et	Naturels	
Périurbains	(PEANP)	des	Jalles.	

Un	arrêté	prescrivant	une	enquête	publique	a	été	pris	par	le	Président	du	Conseil	Départemental	
de	la	Gironde	le	19	février	2025.	

Le	 Département	 de	 la	 Gironde	 a	 créé,	 au	 titre	 de	 ses	 compétences	 foncières,	 le	 Périmètre	 de	
protection	et	de	valorisation	des	Espaces	Agricoles	et	Naturels	Périurbains	PEANP	des	Jalles,	le	
10	 février	 2012.	 Ce	 PEANP	 concernait	 sur	 785	 ha,	 6	 communes	 au	 nord	 de	 la	 métropole	
bordelaise	:	Eysines,	le	Taillan	Médoc,	le	Haillan,	Blanquefort,	Bruges	et	Saint	Médard	en	Jalles.	La	
création	du	PEANP	des	Jalles	était	assortie	de	la	mise	en	œuvre	d’un	plan	d’actions	pluriannuel	et	
multi-partenarial	qui	a	été	adopté	le	9	juillet	2015.		

Un	PEANP	vise	notamment	à	maintenir	 la	destination	agricole	des	parcelles	 et	 à	 lutter	 contre	
l’artificialisation,	l’imperméabilisation	des	sols	et	la	spéculation	foncière.	

C’est	dans	une	réflexion	conjointe	avec	le	Département	de	Gironde	et	Bordeaux	Métropole,	qu’a	
été	envisagée	cette	extension	du	PEANP	des	Jalles	sur	les	communes	historiques	ainsi	que	sur	
Parempuyre	 et	 Bordeaux.	 Le	 projet	 concerne	 871	 hectares.	 Le	 périmètre	 d’intervention	 sera	
annexé	au	Plan	Local	d’Urbanisme	en	tant	que	servitude.	

Un	nouveau	programme	d’action	a	été	défini.	Les	enjeux	fondamentaux	qui	correspondent	aux	3	
axes	du	programme	d’action	sont	:	le	maintien	d’une	agriculture	dynamique	et	respectueuse	de	
l'environnement	(axe	1)	 ;	 la	protection	et	 la	restauration	des	richesses	naturelles	(axe	2)	et	 la	
valorisation	du	territoire	en	transversalité	(axe	3),	en	vue	de	préserver	 les	espaces	naturels	et	
agricoles	de	l’artificialisation	ainsi	que	de	la	pression	foncière	qui	s’y	exerce.	

	

	

	

	



	Décision	n°	E24000097	/33	du	16/10/2024	du	Président	du	TA	de	Bordeaux	 	Page	31	/	48	

UNE ELABORATION DU PROJET ET UNE CONCERTATION PREALABLE BIEN 

MENEE ET REGULIERE 

L’élaboration	 du	 périmètre	 d’extension	 du	 PEANP	 est	 issu	 d’un	 important	 travail	 collaboratif	
intégrant	 notamment	 le	 Département,	 les	 communes	 concernées,	 Bordeaux	 Métropole	 et	 la	
Chambre	d’agriculture.	

La	 concertation	 préalable	 a	 ensuite	 fait	 l’objet	 de	 nombreuses	 réunions	 de	 travail	 et	 de	
présentation	 avec	 le	 public	 et	 les	 propriétaires,	 qui	 se	 sont	 déroulées	 entre	 fin	 2021	 et	 le	
printemps	2024.	

	

UNE ENQUETE PUBLIQUE BIEN CONDUITE 

La	 procédure	 a	 été	 conduite	 dans	 le	 respect	 des	 obligations	 réglementaires.	 Le	 commissaire	
enquêteur	 remercie	 les	 correspondants	 des	 communes	 pour	 leurs	 accueils	 et	 leurs	 concours	
apportés	 pendant	 toute	 la	 tenue	 de	 l’enquête.	 Les	 dates	 et	 horaires	 des	 permanences	 ont	 été	
scrupuleusement	respectés.		

Aucun	 incident	 n’est	 venu	 perturber	 le	 bon	 déroulement	 de	 l’enquête	 publique,	 et	 aucune	
opposition	au	projet	ne	s’est	manifestée.	

	

UN DOSSIER D’ENQUETE COMPLET TRES TECHNIQUE 

Le	dossier	du	projet	d’extension	du	PEANP	est	clair	et	détaillé,	bien	que	relativement	technique	
dans	certains	chapitres.	La	présence	de	nombreuses	cartes	et	illustrations	permettent	une	bonne	
compréhension	des	enjeux	du	projet	par	le	public.	Deux	points	positifs	à	noter	:	la	présence	d’un	
lexique	 explicitant	 les	 signes	 utilisés	 dans	 le	 texte	 et	 d’une	 synthèse	 à	 la	 fin	 des	 principales	
rubriques.	

	

UNE INFORMATION DU PUBLIC DIVERSIFIEE ET EFFICACE 

Le	commissaire	enquêteur	estime	que	la	préparation	de	l’enquête	publique,	son	organisation	et	
l’accompagnement	 ont	 été	 satisfaisants.	 Il	 constate	 que	 l’information	 du	 public	 concernant	
l’enquête	publique	a	été	bien	conduite,	diffusée	à	l’aide	de	plusieurs	modes	de	communication,	
conformément	aux	textes	en	vigueur,	et	qu’elle	a	permis	au	public	et	à	tous	les	acteurs	de	pouvoir	
prendre	connaissance	du	dossier	et	de	s’exprimer	largement.	

Le	retard	d’affichage	constaté	dans	une	commune	n’a	eu	aucune	incidence	sur	la	régularité	de	la	
procédure.		
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UNE PARTICIPATION FAIBLE MAIS TRES FAVORABLE AU PROJET  
Malgré	 une	 importante	 information	 du	 public,	 la	 participation	 du	 public	 a	 été	 modérée.	 5	
contributions	 ont	 été	 émises	 par	 le	 public.	 Lors	 des	 quelques	 échanges	 avec	 le	 public,	 le	
commissaire	enquêteur	a	pu	constater	une	forte	adhésion	au	projet,	ce	qui	peut	expliquer	cette	
participation	modérée.	La	totalité	des	observations	a	été	favorable.		

	

REFLEXIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR SUR LES REPONSES APPORTEES 

PAR LE PORTEUR DE PROJET ET SUR LA JUSTIFICATION DU PROJET 

Le	 commissaire	 enquêteur	 prend	 note	 des	 réponses	 apportées	 par	 le	 pétitionnaire	 aux	
recommandations	formulées	par	la	Chambre	d’Agriculture	et	la	DDTM.	Il	est	satisfait	des	réponses	
apportées.		

Le	commissaire	enquêteur	estime	que	le	projet	d’extension	du	PEANP	répond	parfaitement	à	la	
volonté	 sauvegarder	 la	 biodiversité,	 protéger	 les	 zones	 agricoles,	 naturelles	 et	 de	 limiter	
l’urbanisation.	

	

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

En	conclusion,	le	commissaire	enquêteur	relève	les	points	positifs	et	négatifs	suivants	:	

Points	positifs	 Points	négatifs	

Une	concertation	préalable	importante	et	
satisfaisante	

	

La	préparation	et	la	conduite	de	l’enquête	ont	
été	bien	menées.	

	

Un	dossier	complet	répondant	aux	exigences	
réglementaires.	 	

Une	information	du	public	globalement	large	
et	efficace.	

Un	affichage	sur	le	terrain	parfois	peu	lisible.	

Un	retard	d’affichage	d’une	semaine	en	
mairie	pour	une	commune.	

Une	participation	favorable	au	projet,	bien	
que	faible.	

	

Une	volonté	de	sauvegarder	la	biodiversité,	
protéger	les	zones	agricoles,	naturelles	et	de	
limiter	l’urbanisation.	
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Compte	tenu	des	éléments	de	réflexion	exposés	ci-avant,	et	compte	tenu	que	les	points	positifs	du	
projet	 dominent	 largement	 les	 points	 négatifs,	 le	 commissaire	 enquêteur	
émet	UN	AVIS	FAVORABLE	au	projet	d’extension	du	Périmètre	de	Protection	et	de	mise	en	valeur	
des	Espaces	Agricoles	et	Naturels	Périurbains	(PEANP)	des	Jalles.	

	

	 Fait	à	Bordeaux	le	30	mai	2025.	

	 Le	commissaire	–	enquêteur,	

	 Patrice	ADER		
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ANNEXES 

	

	

- 1	–	Décision	du	Tribunal	Administratif	de	Bordeaux	n°	E24000097/33		
- 2	–	Arrêté	du	19	février	2025	prescrivant	l’enquête	publique		
- 3	–	Publications	dans	la	presse		
- 4	–	Attestations	d’affichage		
- 5	–	Mémoire	en	réponse	du	porteur	de	projet		
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1	–	Décision	du	Tribunal	Administratif	de	Bordeaux	n°	E24000097/33	
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2	–	Arrêté	du	19	février	2025	prescrivant	l’enquête	publique	

	

	

	

	

2025.279.ARR  -  Arrêté  départemental  d'ouverture  et  d'organisation  de  l'enquête  publique  portant  sur  
le  projet  d'extension  du  Périmètre  de  protection  et  de  mise  en  valeur  des  Espaces  Agricoles  et  Naturels  Périurbains  (PEANP)  des  Jalles  sur  les  communes  de  
BLANQUEFORT,  BORDEAUX,  BRUGES,  EYSINES,  LE  HAILLAN,  PAREMPUYRE  
SAINT MEDARD EN JALLES ET LE TAILLAN MEDOC

Signé le 
Date d'envoi en Préfecture
Identifiant Acte
033-223300013-20250219-

390577-AR-1-1

Date de Publication au 
RAAD

19/02/2025

19/02/2025

19/02/25

DGA : Direction Générale Adjointe des Services Départementaux, chargée de la Transition 
Ecologique et de l''Améagement

Direction : Direction de la Coopération et du Développement des Territoires

N° 2025.279.ARR

Arrêté départemental d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique portant sur 
le projet d'extension du Périmètre de protection et de mise en valeur des Espaces Agricoles et

Naturels Périurbains (PEANP) des Jalles sur les communes de 
BLANQUEFORT, BORDEAUX, BRUGES, EYSINES, LE HAILLAN, PAREMPUYRE 

SAINT MEDARD EN JALLES ET LE TAILLAN MEDOC

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA GIRONDE

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L. 113-16 et R. 113-21 ;

Vu le code de l’environnement et notamment les articles R 123-7 à R 123-23 ;

Vu la demande de Bordeaux Métropole du 25 novembre 2021;

Vu la  délibération  de  la  commission  permanente  du  28  mars  2022  du  Conseil  Départemental  de  la
Gironde « étude de l'extension du Périmètre de protection et de mise en valeur des Espaces Agricoles
et  Naturels  Périurbains (PEANP) des Jalles sur  les communes de BORDEAUX, BLANQUEFORT,
BRUGES, EYSINES, LE HAILLAN, LE TAILLAN MEDOC, PAREMPUYRE et SAINT MEDARD EN
JALLES » ;

Vu la  délibération de la  commission permanente du 17 février  2025 du Conseil  Départemental  de la
Gironde « Mise à enquête publique du projet d'extension du Périmètre de protection et de valorisation
des Espaces Agricoles et Naturels Périurbain (PEANP) des Jalles et de son programme d'action » ;

Vu   les avis de la commune de Bordeaux adopté le 4 février 2025, de la commune de Le Haillan adopté le
11 février 2025 et de la commune de Saint Médard en Jalles adopté le 4 décembre 2024 ;

Vu   l’avis  du Syndicat  Mixte du Schéma de Cohérence Territoriale de l'Aire Métropolitaine Bordelaise
(SYSDAU) du 28 janvier 2025 ;

Vu   l’avis de la Chambre d’agriculture Gironde du 17 janvier 2025 ;

Vu   l’accord de la Bordeaux Métropole du 7 février 2025 ;

Vu la décision en date du 16 octobre 2024 de Monsieur le président du tribunal administratif de Bordeaux
portant  désignation  des  commissaires  enquêteurs  en  charge  de  l’enquête  publique  sur  le  projet
d’extension  du  Périmètre  de  protection  et  de  mise  en  valeur  des  Espaces  Agricoles  et  Naturels
Périurbains (PEANP) des Jalles sur les communes de Blanquefort,  Bordeaux, Bruges, Eysines, le
Haillan, Parempuyre, Saint Médard en Jalles et le Taillan Médoc ;

Vu les pièces du dossier soumis à l'enquête publique ;
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Arrêté	du	19	février	2025	prescrivant	l’enquête	publique	(suite)	

	

	

	

	

Vu   l’arrêté 2025.278.ARR en date du 18/02/2025

ARRETE

Article 1er : 

L’arrêté n°2025.278.ARR en date du 18/02/2025 est abrogé et remplacé par ce qui suit.

Article 2 :

Il sera procédé à une enquête publique sur le projet d’extension du Périmètre de protection et de mise en
valeur  des  Espaces  Agricoles  et  Naturels  Périurbains  (PEANP)  des  Jalles  sur  les  communes  de
Blanquefort,  Bordeaux,  Bruges,  Eysines,  le  Haillan,  Parempuyre,  Saint  Médard  en  Jalles  et  le  Taillan
Médoc.

Cette enquête se déroulera du 7 mars 2025 à 9h00 au 7 avril 2025 à 17h00.

Article 3 :

Monsieur Patrice ADER, Ingénieur RTE retraité, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire
par le président du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

Madame Carole ANCLA, a été désignée en qualité de commissaire enquêteur suppléant par le président du
Tribunal Administratif de Bordeaux.

Article 4 :

Pendant la durée de l’enquête publique définie à l’article 1 du présent arrêté :

- Les pièces du dossier au format papier et un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et
paraphé par Monsieur le Commissaire enquêteur seront déposés dans les mairies de BLANQUEFORT,
BORDEAUX, BRUGES, EYSINES, LE HAILLAN, PAREMPUYRE, SAINT MÉDARD EN JALLES ET LE
TAILLAN MÉDOC et consultables aux jours et heures habituels d’ouverture au public, soit à titre indicatif :

Commune BLANQUEFORT BORDEAUX BRUGES EYSINES

Jours et
heures

habituels
d’ouverture
au public

Lundi : 08h30 - 12h30 
13h30 - 17h00
Mardi : 13h30 - 17h00
Mercredi : 08h30 - 
12h30 / 13h30 - 17h00
Jeudi : 08h30 - 12h30 /
13h30 - 17h00
Vendredi 08h30 - 
12h30 / 13h30 - 17h00
Samedi : 09h00 - 
12h00 

Lundi 08h30 - 17h00
Mardi 08h30 - 17h00
Mercredi 08h30 - 17h00
Jeudi 08h30 - 17h00
Vendredi 08h30 - 17h00

Lundi 08h30 - 17h00
Mardi 08h30 - 17h00
Mercredi 08h30 - 17h00
Jeudi 08h30 - 17h00
Vendredi 08h30 - 16h00

Lundi 09h00 - 12h30
/ 13h30 - 18h00

Mardi 08h45 - 12h30
/ 13h30 - 17h15

Mercredi 08h45 - 12h30
/ 13h30 - 17h15

Jeudi 08h45 - 12h30
/ 13h30 - 17h15

Vendredi 08h45 - 12h30
/ 13h30 - 17h15

Adresse

Hôtel de Ville 
12 rue Dupaty 

33 290
BLANQUEFORT

Mairie de Bordeaux
Place Pey-Berland 33

000 BORDEAUX

Hôtel de Ville 87 avenue
Charles de Gaulle 
33 520 BRUGES

Hôtel de Ville 
33 320 EYSINES

Commune LE HAILLAN PAREMPUYRE
SAINT MÉDARD

EN JALLES
LE TAILLAN

MÉDOC

Jours et
heures

habituels
d’ouverture
au public

Lundi 08h30 -
12h00 / 13h30 - 17h30

Mardi 08h30 -
12h00 / 13h30 - 17h30

Mercredi 08h30 -
12h00 / 13h30 - 17h30

Jeudi 08h30 -
12h00 / 13h30 - 17h30

Vendredi 13h30 -
17h00

Lundi 08h30 - 12h00
/ 13h30 - 17h00

Mardi 08h30 - 12h00
/ 13h30 - 17h00

Mercredi 08h30 - 12h00
/ 13h30 - 17h00

Jeudi 13h30 - 18h00
Vendredi 08h30 - 12h00

/ 13h30 - 17h00

Lundi 13h30 - 17h30
Mardi 08h30 - 12h00

/ 13h00 - 17h30
Mercredi 08h30 - 12h00

/ 13h00 - 17h30
Jeudi 08h30 - 12h00

/ 13h00 - 17h30
Vendredi 08h30 - 12h00

/ 13h00 - 17h30
Samedi 10h00 - 12h00

Lundi 13h30 - 17h30
Mardi 08h30 - 12h30

/ 13h30 - 17h30
Mercredi 08h30 - 12h30

/ 13h30 - 17h30
Jeudi 08h30 - 12h30

/ 13h30 - 17h30
Vendredi 08h30 - 12h30

/ 13h30 - 17h30

Adresse 137 avenue Pasteur 
33 185 LE HAILLAN

Hôtel de Ville 
1 avenue Durand

Dassier 

Place de l'Hôtel de Ville
CS60022 

33 167 ST MEDARD EN

Hôtel de ville Place
Michel Réglade 

33 320 LE TAILLAN
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Arrêté	du	19	février	2025	prescrivant	l’enquête	publique	(suite)	

	

	

	

33 290 PAREMPUYRE JALLES MEDOC

Le dossier d’enquête publique sera également consultable sur un poste informatique, sur demande, au
service urbanisme de la Mairie du Haillan aux heures d’ouverture au public indiquées ci-avant.

Article 5 :

Pendant la durée de l’enquête publique définie à l’article 1 du présent arrêté, toute personne pourra ainsi
prendre connaissance du dossier d’enquête et, éventuellement :

- soit consigner ses observations sur les registres d’enquêtes ouverts à cet effet dans les mairies
BLANQUEFORT,  BORDEAUX,  BRUGES,  EYSINES,  LE  HAILLAN,  PAREMPUYRE,  SAINT
MÉDARD EN JALLES ET LE TAILLAN MÉDOC;

- soit  les  consigner  sur  le  registre  dématérialisé  accessible  à  l’adresse  suivante :
https://www.registredemat.fr/extension-peanp-jalles

- soit les adresser par courriel à l’adresse suivante : extension-peanp-jalles@registredemat.fr ;
- soit les adresser par courrier postal, au siège de l’enquête publique à l’adresse suivante : 

Mairie du Haillan – A l’attention de Monsieur ADER, Commissaire enquêteur – 137 avenue Pasteur 33
185 Le Haillan. Seuls les courriers parvenus à la mairie avant la date de clôture de l’enquête 
publique seront recevables.

En application de l’article R. 123-13 du Code de l’Environnement,  un exemplaire du dossier d’enquête
publique est communicable aux frais de la personne qui en fait la demande pendant toute la durée de
l'enquête.

Article 6 :

Monsieur le Commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations et
propositions dans les mairies, aux dates et heures suivantes : 

SAINT MEDARD EN JALLES : 
 Vendredi 7 mars 2025 de 9h00 à 12h00 

 Lundi 31 mars 2025 de 14h00 à 17h00
LE HAILLAN :

 Jeudi 20 mars 2025 de 09h00 à 12h00
 Lundi 7 avril 2025 de 14h00 à 17h00

BRUGES :
 Jeudi 27 mars 2025 de 09h00 à 12h00

LE TAILLAN MEDOC :
 Vendredi 4 avril 2025 de 09h00 à 12h00.

Le bureau d’étude SCE, ayant eu en charge la réalisation de cette étude, se tiendra à la disposition du
public aux mêmes jours et heures que Monsieur le Commissaire enquêteur.

 
Article 7 :

Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera publié 15 jours au moins avant le premier
jour de l’enquête et rappelé avant le 8ème jour de l’enquête dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés
dans le département.

En outre, dans les mêmes conditions de délai, soit au moins quinze jours avant le début de l’enquête, il
sera procédé à l’affichage de cet avis : 

- Aux  lieux  habituels  d’affichage  des  mairies  des  communes  concernées  par  le  périmètre :
BLANQUEFORT,  BORDEAUX,  BRUGES,  EYSINES,  LE  HAILLAN,  PAREMPUYRE,  SAINT
MÉDARD EN JALLES ET LE TAILLAN MÉDOC; 

- Sur les lieux prévus pour la réalisation du projet (panneaux d’affichage sur le périmètre) ;
- Sur le site internet du Conseil départemental de la Gironde : https://www.gironde.fr/ ;
- Sur le site internet dédié : https://www.registredemat.fr/extension-peanp-jalles 
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Arrêté	du	19	février	2025	prescrivant	l’enquête	publique	(suite)	

	

	

	

Article 8 :

A l’expiration du délai d’enquête prévu à l’article 1, les registres d’enquête seront mis à disposition de
Monsieur le Commissaire enquêteur et seront clos par ce-dernier.  Dès réception de ces registres, des
documents  annexés  ainsi  que  des  observations  portées  sur  le  registre  dématérialisé,  Monsieur  le
Commissaire enquêteur rencontrera sous huitaine un représentant du Département de la Gironde, maître
d’ouvrage, et lui communiquera les observations écrites ou orales consignées dans un procès-verbal de
synthèse. Le Département de la Gironde, maître d’ouvrage, disposera alors d’un délai de quinze jours pour
produire ses éventuelles observations.

Dans un délai  de trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête, Monsieur le Commissaire
enquêteur transmettra le dossier, accompagné des registres d’enquête et des pièces annexées, ainsi que
son rapport et ses conclusions motivées, au Département de la Gironde. 

L’extension du Périmètre de protection des Espaces Agricoles et Naturels Périurbains des Jalles sur les
communes Blanquefort, Bordeaux, Bruges, Eysines, le Haillan, Parempuyre, Saint Médard en Jalles et le
Taillan Médoc sera décidé par délibération du Conseil Départemental de la Gironde.

Article 9 :

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera adressée à M. le Préfet de la
Gironde et au Président du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Article 10 :

A l’issue de l’enquête, dès leur réception et pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête, le
public pourra consulter le rapport et les conclusions de Monsieur le Commissaire enquêteur à sa demande
et à ses frais à la mairie du HAILLAN, siège de l’enquête publique, au Conseil départemental de la Gironde
sur rendez-vous auprès de la Direction des coopérations et du développement des territoires, au Service de
l’agriculture, du foncier et du tourisme, sur le site internet dédié (https://www.registredemat.fr/extension-
peanp-jalles) ainsi que sur le site du Conseil départemental de la Gironde (https://www.gironde.fr/).

Article 11 :

Contact pour toute information complémentaire sur le projet : 

Conseil Départemental de la Gironde
Direction de la Coopération et du Développement des Territoires

Service Agriculture, Foncier et Tourisme
1, Esplanade Charles de Gaulle

CS 71 223
33 074 BORDEAUX CEDEX

05.56.99.33.33
Article 12 :

Copie du présent arrêté sera adressée à :

- M. le Préfet du Département de la Gironde

- Mme et  M.  les  Maires  des  communes de  Blanquefort,  Bordeaux,  Bruges,  Eysines,  le  Haillan,
Parempuyre, Saint Médard en Jalles et le Taillan Médoc 

- Mme la Présidente de Bordeaux Métropole

- M. le Président du Tribunal Administratif de Bordeaux

- M. et Mme. les Commissaires Enquêteurs



	Décision	n°	E24000097	/33	du	16/10/2024	du	Président	du	TA	de	Bordeaux	 	Page	40	/	48	

Arrêté	du	19	février	2025	prescrivant	l’enquête	publique	(fin)	

	

	

	

Article 13 :

Le  Directeur  Général  des  Services  Départementaux,  les  Maires  de  Blanquefort,  Bordeaux,  Bruges,
Eysines,  le Haillan,  Parempuyre,  Saint  Médard en Jalles et  le Taillan Médoc ainsi  que le commissaire
enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs du Conseil départemental de la Gironde.

Fait à Bordeaux, le 19/02/2025

Le Président du Conseil départemental

Jean-Luc GLEYZE
Conseiller départemental du

canton Sud-Gironde



	Décision	n°	E24000097	/33	du	16/10/2024	du	Président	du	TA	de	Bordeaux	 	Page	41	/	48	

3	–	Publications	dans	la	presse	:		

–	1ère	parution	«	Sud-Ouest	»		

	

	

Annonces SUD OUEST0     Mardi 11 mars 2025 

 Enquêtes publiques 

Département de la Gironde

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
CODE DE L’URBANISME - LIVRE I - TITRE I  

- CHAPITRE III
Avis d’ouverture d’une enquête publique sur le 
projet d’extension du périmètre de protection et 

de mise en valeur des espaces agricoles et  
naturels périurbains (PEANP) des Jalles sur les 
communes de Blanquefort, Bordeaux, Bruges,  

Eysines, Le Haillan, Parempuyre, Saint Médard 
en Jalles et Le Taillan Médoc

Une enquête publique est prescrite afin de recueillir l’avis du public sur le projet d’extension 
du PEANP des Jalles du vendredi 7 mars 2025 9 h 00 au lundi 7 avril 2025 17 h 00.
Le dossier d’enquête comprendra notamment les pièces suivantes :
- le projet d’extension du périmètre du PEANP des Jalles,
- le plan de situation
- l’ensemble des accords et avis recueillis,
- le programme d’actions multi-partenarial du futur PEANP des Jalles étendu.
Pendant la durée de l’enquête publique : les pièces du dossier seront déposées dans les mairies 
de Blanquefort, Bordeaux, Bruges, Eysines, Le Haillan, PArempuyre, Saint Médard en jalles et 
Le Taillan Médoc et consultables aux jours et heures habituels d’ouverture au public. Le dossier 
d’enquête publique sera également consultable sur un poste informatique, sur demande, au 
service urbanisme de la Mairie du Haillan au lieu et horaires d’ouverture habituels.
Le public pourra consigner ses observations soit sur les registres d’enquête déposés dans 
les mairies concernées par le présent projet, soit les consigner sur le registre dématérialisé 
accessible à l’adresse suivante : https://www.registredemat.fr/extension-peanp-jalles, soit les 
adresser par courriel à l’adresse suivante : extension-peanp-jalles@registredemat.fr.
M. Patrice ADER, commissaire enquêteur, désigné par le Tribunal Administratif de Bordeaux 
recevra les observations du public dans les mairies, aux dates et heures suivantes :
Saint Médard en jalles : 
- Vendredi 7 mars 2025 de 9 h 00 à 12 h 00,
- Lundi 31 mars 2025 de 14 h 00 à 17 h 00.
Le Haillan :
- Jeudi 20 mars 2025 de 09 h 00 à 12 h 00,
- Lundi 7 avril 2025 de 14 h 00 à 17 h 00.
Bruges :
- Jeudi 27 mars 2025 de 09 h 00 à 12 h 00.
Le Taillan Médoc :
- Vendredi 4 avril 2025 de 09 h 00 à 12 h 00.
A l’issue de l’enquête, dès leur réception et pendant un an à compter de la date de clôture de 
l’enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur 
à la mairie du Haillan, siège de l’enquête publique, au Conseil départemental de la Gironde sur 
rendez-vous, sur le site internet dédié (https://www.registredemat.fr/extension-peanp-jalles) 
ainsi que sur le site internet du Conseil départemental de la Gironde (https://www.gironde.fr)
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Hommages et souvenirs Celebrads

Cérémonies du jour
AMBÈS
M. PAGEOT Jean  Bernard Michel , en l'église, à 10 h 30
BARSAC
Mme DUPRAT Marguerite , en l'église, à 10 h 30
BIARRITZ
TURBET-DELOF Hervé , en l'église Saint-Martin, à 11 h 30
BIGANOS
Mme LABAUDINIERE Jeannine , au crématorium, à 14 h 00
BORDEAUX
M. COSTES Jean , en l'église Saint-Amand de Caudéran, à
11 h 00

Mme PUJO Colette Françoise , en l'église Sainte-Eulalie, à
14 h 00
CASTILLON-LA-BATAILLE
Mme FLORENCEAU Jacqueline , au temple, à 14 h 30
CENON
M. VALAT Pierre Georges , en l'église Saint Romain, à 14 h 00
CESTAS
LA PRAIRIE Françoise , en l'église Saint Roch, à 14 h 30
CHABANAIS
M. DEGAIT Paul Guy , en l'église Saint-Pierre, à 14 h 00
GENSAC
M. VERRAL Jean , au cimetière, à 15 h 30

LA TESTE-DE-BUCH
Mme ASCIAK Liliane , au cimetière, à 10 h 00
LATRESNE
M. BORGES PASQUER Daniel , en l'église Saint-Aubin, à
15 h 00

LE BOUSCAT
Mme ALET Andrée , en l'église Sainte clotilde, à 09 h 30
LORMONT
Mme DURAND Jeannine , en l'église SAINT MARTIN, à
10 h 30
LÉVIGNACQ
DUBREUILH François , à 14 h 30
MONTUSSAN
M. NORMANDIN Jean-Pierre , au crématorium Montussan, à
15 h 30
MOULON
M. DUFFAU Jean , en l'église Saint Vincent, à 10 h 30

M. DUFFAU Jean , en l'église, à 10 h 30
MÉRIGNAC
M. BIENVAULT François , au crématorium, à 14 h 00

Mme TRUF Florence , au crématorium, à 15 h 00

BOVIO Jean Luc , au crématorium, à 16 h 00
TALENCE
Mme PONS Jocelyne , en l'église, à 14 h 45
TRESSES
Mme BAYER Joconda , en l'église, à 16 h 00

 Avis d’obsèques 

296471

BORDEAUX

Mme Anne PICHARD, 
sa fille ; 
M Denis PICHARD, 
son gendre ; 
Alexandre, Benjamin et Adrien, 
ses petits-fils et leurs épouses ; 
Gustave, Garance et Vittoria, 
ses arrière-petits-enfants ; 
la famille ARRESSEGUET ; 
ont la tristesse de vous faire part 
du décès de

Mme Louise BUCK
née ARRESSEGUET,

survenu dans sa 102ème année.

Ses obsèques religieuses auront 
lieu le jeudi 13 mars 2025, 
à 15 heures en l'église Sainte 
Jeanne de Lestonnac de 
Villenave-d'Ornon, suivie de 
l'inhumation au cimetière du 
bourg de cette même commune.
Cet avis tient lieu de faire-part.

PFG  marbrerie, prévoyance, 
3, rue de l'église, Bordeaux-Caudéran, 

tél. 05.56.08.13.19.

296586

LANGON

Marie-Thérèse BAYLE son 
épouse, 
Pierre BAYLE et Marie-Laure, 
Véronique THOMAS et Denis 
Brigitte BAYLE et Serge 
Philippe BAYLE et Maïwen ses 
enfants, 
ses petits-enfants et 
arrière-petits-enfants, 
ainsi que la famille SEGONDS 
originaire de l'Aveyron, 
parents et alliés, 
ont la tristesse de vous faire part 
du décès de

M. Henry BAYLE

survenu dans sa 100ème année.

Ses obsèques religieuses seront 
célébrées le vendredi 14 mars 
2025, à 10 heures en l'église de 
Langon, suivie de l'inhumation 
au cimetière de Langon ancien.
les visites se font à la chambre 
funéraire de mesdames Turani à 
Langon.
La famille remercie par avance 
toutes les personnes qui 
s'associeront  à sa peine.
un registre est à  disposition 

PF marbriers Turani filles, 
chambre funéraire, Langon, 

tél. 05.56.63.46.03.

296505

SAINT-LAURENT-MÉDOC

Mme Line ENCINAS, son épouse ; 
Maryse et Daniel, 
Patrice et Karine, ses enfants ; 
Céline et Vincent, Axel et Angèle, 
Lucas et Julie, ses 
petits-enfants ; 
Charly et Leah, ses 
arrière-petits-enfants ; 
ont la tristesse de vous faire part 
du décès de

M. Jean ENCINAS

survenu à l'âge de 94 ans.

La cérémonie religieuse sera 
célébrée le jeudi 13 mars 2025, 
à 15 heures en l'église de Saint-
Laurent-Médoc.
La famille remercie par avance 
toutes les personnes qui 
prendront part à sa peine.
Pompes Funèbres du Vignoble, Funéplus, 

face clinique mutualiste, 
Lesparre-Médoc, tél : 05 56 73 31 76

296636

CADAUJAC

La famille LASSUS 
a la douleur de vous faire part du 
décès de

M. Damien LASSUS

survenu le lundi 3 mars 2025 à 
l'âge de 39 ans.

La cérémonie civile sera célébrée 
le vendredi 14 mars 2025, 
à 15 h 30 au crématorium de 
Mérignac.
Cet avis tient lieu de faire-part et 
de remerciements.

ROC ECLERC, 
12, avenue de la Somme, Mérignac, 

tél. 05.56.47.22.36.

296323

MÉRIGNAC

M. et Mme Ronald (†) EXSHAW, 
M. et Mme Jacques BOUFFARD, 
M. William EXSHAW, 
Mme Yolande EXSHAW, 
Mlle Séverine EXSHAW, 
leurs enfants et petit-enfants, 
parents et amis,  
ont la tristesse de faire part du 
rappel à Dieu de 

Mme Patricia EXSHAW

survenu le jeudi 6 mars 2025 à 
l'âge de 77 ans.

La cérémonie religieuse sera 
célébrée le jeudi 13 mars 2025, 
à 14 h 30 en l'Église Saint-
Vincent de Mérignac, suivie de 
l'inhumation au cimetière de La 
Chartreuse à Bordeaux.
La famille remercie par avance 
toutes les personnes qui 
prendront part à sa peine.

ROC ECLERC, 
12, avenue de la Somme, Mérignac, 

tél. 05.56.47.22.36.

295988

ARCACHON - CADILLAC 
BIARRITZ

Mme Jeannine SOUBIE, son épouse ; 
Muriel et Jean-François ZUNZARREN, sa fille et son gendre ; 
Pascal SOUBIE, son fils ; 
Bertrand et Véronique SOUBIE, son fils et sa belle-fille ; 
Rodolphe et Guillaume et leurs épouses, Hugues, Elsa et Norah, 
ses petits-enfants ; 
ses arrière-petits-enfants ; 
Thérèse, sa belle-sœur ;

ont la douleur de vous faire part du décès de

Jean-Claude SOUBIE

survenu à l'âge de 91 ans.

Ses obsèques religieuses seront célébrées le vendredi 14 mars 2025, 
à 14 heures en la Basilique Notre Dame d'Arcachon, suivie de 
l'inhumation au cimetière de cette même commune.
Un dernier hommage peut lui être rendu à la maison funéraire 
d'Arcachon 55 cours Lamarque de Plaisance.
Cet avis tient lieu de faire-part et de remerciements.

PFG Arcachon, 55, cours Lamarque-de-Plaisance, 
tél. 05.56.83.31.79.

296620

BERSON

Ses enfants et leurs conjoints, 
ses petits-enfants et 
arrière-petits-enfants ; 
parents et amis ; 
ont la tristesse de vous faire part 
du décès de

Mme Mercédès Rose 
SAROS

née CRAMPE,

survenu à l'âge de 91 ans.

La cérémonie religieuse sera 
célébrée le vendredi 14 mars 
2025, à 15 heures en l'église de 
Berson, suivie de l'inhumation au 
cimetière de cette même 
commune.
Mercédès Saros repose à la 
chambre funéraire 1 Ter RABUT à 
St Christoly de Blaye. Les visites 
sont possibles.
La famille remercie par avance 
toutes les personnes qui 
prendront part à sa peine.
Vos condoléances sur 
www.pompesfunebresbeau.com

PF BEAU et fils, 
St Christoly de Blaye, tél : 05.57.42.50.23  

Cavignac, tél : 05.57.42.00.44

OU
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Annonces SUD OUEST0     Vendredi 21 février 2025 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
Service des Procédures Environnementales

2ÈME AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Suppression du passage à niveau (PN) n° 57  

sur la commune de Preignac, au croisement de la 
ligne ferroviaire reliant Bordeaux à Sète et d’un 
chemin communal proche de la voie communale 

de Fargues donnant accès vers le chemin du Gard, 
au profit de SNCF Réseau

À la demande de SNCF Réseau, le Préfet de la Gironde a prescrit par arrêté en date du 15 
janvier 2025, une enquête publique concernant le projet de suppression du passage à niveau 
(PN) n° 57 sur la commune de Preignac au croisement de la ligne ferroviaire reliant Bordeaux 
à Sète et d’un chemin communal proche de la voie communale de Fargues donnant accès vers 
le chemin du Gard, au profit de SNCF Réseau.
Organisée, conformément au Code des relations entre le public et l’administration, cette 
enquête se déroulera du lundi 17 février au lundi 3 mars 2025 inclus.
M. Michel DAUBRIAC, Chef de Projet mise en production Orange - France Télécom, 
retraité, est désigné en qualité de commissaire enquêteur.
Les personnes intéressées pourront, pendant la période indiquée ci-dessus, prendre 
connaissance du dossier d’enquête publique à l’accueil de la mairie de Preignac, Hôtel de Ville, 
1 place de la Mairie (33210) aux jours et heures d’ouverture des services au public, à savoir 
les lundi, mercredi, vendredi, 8 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 17 h 30, le mardi de 8 h 30 - 12 h et 
13 h 30 à 18 h et le jeudi de 8 h 30 à 12 h, et consigner, s’il y a lieu, leurs observations, par 
écrit, sur le registre d’enquête dédié à cet effet.
Ces observations pourront également être adressées par correspondance, au commissaire 
enquêteur, à la mairie de Preignac.
En outre, le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public et assurera des 
permanences :
-  mercredi 26 février de 8 h 30 à 12 h 00,
-  lundi 3 mars de 13 h 30 à 17 h 30.
Le rapport et les conclusions établis sous un mois par le commissaire enquêteur seront tenus 
à la disposition du public à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la 
Gironde (Service des Procédures Environnementales, Cité administrative, 2 rue Jules Ferry, 
33090 Bordeaux Cedex) et à la mairie de Eysines, pendant un an, à compter de la date de 
clôture de l’enquête.
Ils seront communiqués à toute personne qui en fera la demande au Préfet de la Gironde, 
auprès du Service des procédures environnementales à la Direction Départementale des Ter-
ritoires et de la Mer de la Gironde.

 

Commune de Saint-André-de-Cubzac

ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET 
D’INCORPORATION DE VOIES PRIVÉES  

DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL
Par arrêté du 22 janvier 2025, le Maire de la Commune de Saint-André-de-Cubzac a 
ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur le projet d’incorporation dans le domaine public 
communal des voies privées suivantes : rue Nicolas Copernic, rue Maxime Astier, rue Pouyalet, 
Chemin et Passage du Rivet.
A cet effet, M. CHARLES Jean-Pierre, domicilié à Blaye (33390) a été désigné en qualité 
de commissaire enquêteur.
L’enquête se déroulera à l’Espace Municipal Soucarros, sis 6 rue Soucarros, du lundi 10 
mars 2025 au lundi 24 mars 2025 inclus, aux jours et heures habituels d’ouverture 
des bureaux.
Monsieur le commissaire enquêteur tiendra ses permanences, salle 1 de l’Espace Municipal 
Soucarros, aux dates et horaires indiqués ci-dessous :
- Jeudi 13 mars 2025 de 10 h 00 à 12 h 00,
- Mercredi 19 mars 2025 de 10 h 00 à 12 h 00,
- Lundi 24 mars 2025 de 17 h 00 à 19 h 00.
Le dossier relatif à l’enquête publique sera consultable à l’Espace Municipal Soucarros aux 
horaires d’ouverture habituels, et sur le site internet de la Commune :
www.saintandredecubzac.fr
Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le projet d’incorporation de ces voies dans 
le domaine public communal pourront être consignées sur le registre d’enquête déposé à 
l’Espace Municipal Soucarros. Elles pourront également être adressées par écrit au 
commissaire enquêteur avant la clôture de l’enquête à la Mairie de Saint-André-de-Cubzac, 
sise 8 place Raoul Larche à Saint-André-de-Cubzac (33240), ou par courriel à l’adresse mail 
suivante : enquete-publique-incorporations@saintandredecubzac.fr
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront transmis au Maire dans un 
délai d’un mois à compter de la clôture de l’enquête. Ils seront alors tenus à la disposition 
du public à la Mairie et sur le site internet de la ville. Les personnes intéressées pourront en 
obtenir communication.

 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
Service des Procédures Environnementales

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE PRÉALABLE A 
LA SUPPRESSION D’UN PASSAGE À NIVEAU

 
SNCF RÉSEAU  

Suppression du passage à niveau (PN) n°38 sur le 
territoire de la commune d’Arbanats

À la demande de SNCF RESEAU, le Préfet de la Gironde a prescrit par arrêté en date du 17 
janvier 2025, une enquête publique préalable à la suppression du passage à niveau (PN) n°38 
au croisement de la ligne ferroviaire  reliant Bordeaux à Sète et du chemin des Basques sur le 
territoire de la commune d’Arbanats.
Organisée conformément au Code des relations entre le public et l’administration, cette en-
quête se déroulera du lundi 17 février 2025 au lundi 3 mars 2025 inclus.
M. Pierre PELLOUX, Officier de l’Armée de Terre retraité, est désigné en qualité de com-
missaire enquêteur.
Les personnes intéressées pourront, pendant la période indiquée ci-dessus, prendre connais-
sance du dossier d’enquête préalable à la suppression du passage à niveau (PN) 
n°38 à la mairie d’Arbanats, 1 place Carayon Latour, 33640 Arbanats et consigner, s’il y a 
lieu, leurs observations par écrit sur le registre d’enquête dédié à cet effet aux jours et heures 
habituels d’ouverture des services au public, à savoir :
• Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30,
• Mercredi : de 9h00 à 12h00 (fermeture l’après-midi)
Ces observations pourront également être adressées par correspondance, au commissaire 
enquêteur, à la mairie d’Arbanats.
En outre, le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public et assurera des per-
manences : Mairie d’Arbanat s (salle du Conseil municipal) :
- Lundi 17 février 2025 de 9h00 à 12h00
- Mercredi 26 février 2025 de 9h00 à 12h00
- Lundi 3 mars 2025 de 14h00 à 17h30
Le rapport et les conclusions établis sous un mois par le commissaire enquêteur relatifs à 
la suppression du passage à niveau (PN) n°38 seront tenus à la disposition du public à la 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Gironde (Service des Procédures 
Environnementales - Cité administrative - 2 rue Jules Ferry - 33090 BORDEAUX Cedex) et à la 
mairie d’Arbanats, pendant un an, à compter de la date de clôture de l’enquête.
Ils seront communiqués à toute personne qui en fera la demande au Préfet de la Gironde, 
auprès du Service des procédures environnementales à la Direction Départementale des Ter-
ritoires et de la Mer de la Gironde.

 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer  
Service des Procédures Environnementales

DEUXIEME AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Projet d’implantation  

d’une centrale photovoltaïque  
Commune de Saint-Savin

Une enquête publique est prescrite sur le territoire de la commune de Saint-Savin du lundi 
17 février 2025 au mardi 18 mars 2025 inclus afin de recueillir l’avis du public sur le projet 
d’implantation d’une centrale photovoltaïque dans cette commune.
Le projet développera une puissance d’environ 4,975 MWc, avec une production électrique 
attendue de 6,228 Gwh/an. Il s’étendra sur une surface de 5,49 ha.
Le responsable du projet photovoltaïque est la société CENTRALE SOLAIRE DES SEQUOIAS, 
située 29 rue des trois cailloux 80000 Amiens.
Les informations relatives au projet peuvent être demandées au représentant du maître d’ou-
vrage, M.Bastien BRUN, Responsable projets & autorisations Photovoltaïque à l’adresse mel : 
bbrun@h2air.fr ou par téléphone au n° +33 6 75 70 72 66.
Le public pourra consulter le dossier d’enquête, comprenant les dossiers de permis de 
construire avec l’étude d’impact ainsi que les divers avis émis sur ce projet, à la mairie de 
Saint-Savin, située 1 place de la Mairie, 33920 Saint-Savin aux jours et heures habituels d’ou-
verture, où il pourra faire part de ses observations sur des registres d’enquête ouverts à cet 
effet.
Le dossier d’enquête sera également consultable sur le site internet des services de l’État en 
Gironde à l’adresse suivante : https://www.gironde.gouv.fr, rubrique « Publications »,
« Publications-legales », « Enquetes-publiques-consultations-du-public-declarations-d-inten-
tion-decisions-examen-cas-par-cas », « Enquete-publique-Consultation-du-public-2025 ».
Le public pourra transmettre ses observations à l’attention du commissaire enquêteur à 
l’adresse mail : ddtm-spe2@gironde.gouv.fr, en veillant à identifier l’objet de l’enquête. Elles 
seront consultables sur le site internet des services de l’État en Gironde. Les observations 
pourront aussi être adressées par correspondance au commissaire enquêteur à la mairie de 
Saint-Savin, en veillant à identifier l’objet de l’enquête. Elles seront annexées au registre d’en-
quête et tenues à la disposition du public.
Un accès gratuit au dossier sera ouvert au public sur le poste informatique situé dans le hall 
de la cité administrative : DDTM - 2 rue Jules Ferry à Bordeaux, aux jours et heures ouvrés 
d’accueil du public.
Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs postes informatiques 
dans les points France Service du département.
M. Pascal LEFEVRE, ingénieur chimiste retraité, est désigné en qualité de commissaire 
enquêteur pour conduire l’enquête publique. M. François FAURE est désigné en qualité de 
commissaire enquêteur suppléant.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public dans la mairie de Saint-Savin 
pour recevoir les observations, les :
- lundi 17 février 2025 de 8h30 à 12h30
- samedi 22 février 2025 de 8h30 à 12h30
- lundi 10 mars 2025 de 8h30 à 12h30
- mardi 18 mars 2025 de 14h00 à 18h00
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront consultables pendant un an 
dans la mairie de Saint-Savin, à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la 
Gironde - Service des Procédures Environnementales, ainsi que sur le site internet des services 
de l’État en Gironde : www.gironde.gouv.fr/publications/publications-legales.
Le préfet de la Gironde est compétent pour statuer sur les demandes de permis de construire 
déposées par la société CENTRALE SOLAIRE DES SEQUOIAS.

 

 Plan Local d’Urbanisme 

Commune de Saint-Loubès 

AVIS D’OUVERTURE  
DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Par arrêté du 21 février 2025, la maire de Saint-Loubès a ordonné l’ouverture de l’enquête 
publique conjointe pour la révision du Plan Local d’Urbanisme et du Périmètre Délimité des 
Abords de Saint-Loubès.
A cet effet, le tribunal administratif a désigné M. Maurice CAPDEVIELLE-DARRE en 
qualité de commissaire enquêteur.
L’enquête se déroulera du 10 mars au 8 avril 2025.
Le dossier du PLU et du PDA de la commune de Saint-Loubès peuvent être consultés sur le site 
internet suivant : https://www.saint-loubes.fr/mon-cadre-de-vie/urbanisme/revision-du-plu/
Pendant la durée de l’enquête, le commissaire enquêteur recevra les observations du public 
en mairie :
entre 8 h 30 et 12 h 00 les 12, 21 et 24 mars et le 5 avril ; 
entre 13 h 30 et 17 h 00 les 3 et 8 avril.
Chacun pourra formuler ses observations en les consignant sur le registre ouvert à cet effet en 
mairie, en les adressant par voie postale au commissaire-enquêteur : Monsieur le Commissaire 
Enquêteur, Mairie de Saint-Loubès, 23 place de l’hôtel de Ville, 33450 Saint-Loubès, en les 
adressant par voie électronique au commissaire-enquêteur (plu@saint-loubes) en précisant 
l’objet suivant : Monsieur le Commissaire Enquêteur, Observation enquête publique ou via un 
registre numérique :
pour la révision générale du PLU : https://www.registre-dematerialise.fr/6045 ;
pour le PDA : https://www.registre-dematerialise.fr/6046.
Au terme de l’enquête, la révision du plan local d’urbanisme sera approuvée par délibération 
du conseil municipal.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public 
dès qu’ils seront transmis en mairie, et pendant un an à compter de la clôture de l’enquête. Ils 
seront également mis en ligne sur le site internet mentionné ci-dessus.

 

Département de la Gironde

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
CODE DE L’URBANISME - LIVRE I - TITRE I  

- CHAPITRE III
Avis d’ouverture d’une enquête publique sur le 
projet d’extension du périmètre de protection et 

de mise en valeur des espaces agricoles et  
naturels périurbains (PEANP) des Jalles sur les 
communes de Blanquefort, Bordeaux, Bruges,  

Eysines, Le Haillan, Parempuyre, Saint Médard 
en Jalles et Le Taillan Médoc

Une enquête publique est prescrite afin de recueillir l’avis du public sur le projet d’extension 
du PEANP des Jalles du vendredi 7 mars 2025 9 h 00 au lundi 7 avril 2025 17 h 00.
Le dossier d’enquête comprendra notamment les pièces suivantes :
- le projet d’extension du périmètre du PEANP des Jalles,
- le plan de situation
- l’ensemble des accords et avis recueillis,
- le programme d’actions multi-partenarial du futur PEANP des Jalles étendu.
Pendant la durée de l’enquête publique : les pièces du dossier seront déposées dans les mairies 
de Blanquefort, Bordeaux, Bruges, Eysines, Le Haillan, PArempuyre, Saint Médard en jalles et 
Le Taillan Médoc et consultables aux jours et heures habituels d’ouverture au public. Le dossier 
d’enquête publique sera également consultable sur un poste informatique, sur demande, au 
service urbanisme de la Mairie du Haillan au lieu et horaires d’ouverture habituels.
Le public pourra consigner ses observations soit sur les registres d’enquête déposés dans 
les mairies concernées par le présent projet, soit les consigner sur le registre dématérialisé 
accessible à l’adresse suivante : https://www.registredemat.fr/extension-peanp-jalles, soit les 
adresser par courriel à l’adresse suivante : extension-peanp-jalles@registredemat.fr.
M. Patrice ADER, commissaire enquêteur, désigné par le Tribunal Administratif de Bordeaux 
recevra les observations du public dans les mairies, aux dates et heures suivantes :
Saint Médard en jalles : 
- Vendredi 7 mars 2025 de 9 h 00 à 12 h 00,
- Lundi 31 mars 2025 de 14 h 00 à 17 h 00.
Le Haillan :
- Jeudi 20 mars 2025 de 09 h 00 à 12 h 00,
- Lundi 7 avril 2025 de 14 h 00 à 17 h 00.
Bruges :
- Jeudi 27 mars 2025 de 09 h 00 à 12 h 00.
Le Taillan Médoc :
- Vendredi 4 avril 2025 de 09 h 00 à 12 h 00.
A l’issue de l’enquête, dès leur réception et pendant un an à compter de la date de clôture de 
l’enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur 
à la mairie du Haillan, siège de l’enquête publique, au Conseil départemental de la Gironde sur 
rendez-vous, sur le site internet dédié (https://www.registredemat.fr/extension-peanp-jalles) 
ainsi que sur le site internet du Conseil départemental de la Gironde (https://www.gironde.fr)
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-	Publications	dans	la	presse	(suite)	:		

–	2ème	parution	«	Le	courrier	de	Gironde	»	
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4	–	Attestations	d’affichage	
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Attestations	d’affichage	(suite)	
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5	–	Mémoire	en	réponse	du	porteur	de	projet	

	

	

 
 
1 
Procès-verbal de synthèse des observations – Projet d’extension du PEANP des Jalles.  

Patrice ADER                   le 10 avril 2025 
Commissaire enquêteur 
Membre de la Compagnie des commissaires enquêteurs de Bordeaux Aquitaine 
 
 
 
 

PROCÈS VERBAL DE SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS 
formulées par le public et par les parties prenantes associées. 

 

Enquête publique relative au projet d’extension du Périmètre de Protection et de mise en valeur des 
Espaces Agricoles et Naturels Périurbains (PEANP) des Jalles. 

 
 
1. GENERALITES 

L’enquête publique s’est déroulée du 07 mars 2025 au 07 avril 2025, selon le calendrier prévu, les 
modalités prescrites par l’arrêté qui l’a ordonné ainsi que les lois et règlements applicables en la 
matière. 

Conformément aux dispositions de l’article R.123-18 du Code de l’environnement un procès-verbal de 
synthèse des observations orales ou écrites du public est établi à l’attention du pétitionnaire en 
l’invitant à produire dans un délai de 15 jours, son mémoire en réponse. 

 

2. OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Malgré une importante publicité, la participation du public a été faible. Seules 5 contributions ont été 
déposées : 

• 4 observations sur les registres papier, 
• 1 observation sur le registre numérique. 

Aucune contribution n’a été déposée sur l’adresse courriel dédiée. 
Aucun courrier n’a été transmis par voie postale à l’attention du commissaire enquêteur au siège de 
l’enquête. 
 
Commentaire du commissaire enquêteur : Toutes les observations sont favorables et n’appellent pas 
de précision complémentaire ou de réponse de la part du porteur de projet. 
 

3. OBSERVATIONS DES PARTIES PRENANTES ASSOCIEES 

Le projet d’extension du PEANP a fait l’objet d’un avis et accord auprès des parties prenantes associées 
suivantes : 

- Chambre d’agriculture ; 
- Sysdau ; 
- DDTM de la Gironde ; 
- Agence de l’eau Adour Gascogne ; 
- Bordeaux Métropole ; 
- Communes concernées par le périmètre de l’extension. 
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	–	Mémoire	en	réponse	du	porteur	de	projet	(suite)	

	

 
 
2 
Procès-verbal de synthèse des observations – Projet d’extension du PEANP des Jalles.  

Tous les avis ont été globalement favorables. La Chambre d’agriculture a demandé la prise en compte 
de points de vigilance, et la DDTM a émis une recommandation. 

3.1 Chambre d’agriculture 

Points de vigilance ou d’amélioration : 

- Modification de l’action 3A3 (assurer la gestion locative dédiée aux actifs agricoles), la 
Chambre d'Agriculture de la Gironde soutient cette action mais n'a pas vocation à assurer la 
maitrise d'œuvre car elle n'est pas compétente sur le sujet ; 

- Modification de l’action 8A2 (rechercher des solutions contre le vol), la Chambre d'Agriculture 
tient à préciser qu'il n'existe pas de convention entre la gendarmerie et elle-même pour lutter 
contre les vols au sein des exploitations ; 

- Mise en œuvre d’un soutien financier continu et d’une simplification des démarches 
administratives ;  

- Financer les actions conduites par la CA33 par des crédits affectés au programme du PEANP 
qui complèteront ceux de la convention triennale avec Bordeaux Métropole, qui elle-même 
devra être reconduite à partir de 2025 ; 
 

Recommandations : 

- Mise en place d’une gouvernance efficace afin d’assurer une bonne coordination et une 
cohérence des actions entre les multiples partenaires. Face à de possibles intérêts 
contradictoires, nous souhaitons que soient d'ores et déjà prévues la manière et l'instance qui 
vont devoir gérer les arbitrages nécessaires ; 

- Associer plus étroitement les agriculteurs et acteurs de terrain dans la gouvernance des 
groupes ou comités de pilotage, en complément des représentants élus de la Chambre 
d'Agriculture. 
 

3.2 DDTM 

Recommandation : 

- Modifier la rédaction de la sous-action 7C prenant en compte la validation par l’Etat des 
compensations environnementales. 

 
Ces observations seront analysées par le comité de pilotage, co-présidé par Bordeaux Métropole et le 
Conseil départemental, qui associe de nombreux partenaires (communes, Etat, SAFER, Chambre 
d’agriculture, associations environnementales,...). Ce comité se réunira le 27 mai 2025 pour acter le 
périmètre d’extension du PEANP des Jalles et amender, le cas échéant, le programme d’actions, au 
regard des avis et observations émis. 

 
Fait le 10 avril 2025 
Transmis numériquement ce jour au porteur de projet  

 
       Patrice ADER 

Commissaire enquêteur          


